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A la demande des Evêques du Congo, nous mettons à l’étude un pro-
gramme de refondation du groupe des média de l’Eglise en République 
du Congo.
Sur ce chantier, nous avons demandé l’assistance technique de «Famille 
Chrétienne», hebdomadaire catholique français. Dans le cadre de ce par-
tenariat, une première activité consiste à procéder à une enquête auprès 
des lecteurs de La Semaine Africaine.
Un questionnaire a été élaboré avec l’ambition de le proposer à un échan-
tillon de 10.000 lecteurs potentiels en vue de mettre en évidence le profil 
et les attentes de notre lectorat.
La réponse à ce questionnaire est anonyme, elle exige une petite de-
mi-heure de concentration. Elle est adressée directement à «Famille 
chrétienne» qui en assure le traitement et nous communiquera en fin de 
parcours les résultats.
Ceux-ci constitueront une base indispensable pour l’élaboration de notre 
projet.
Pour répondre au questionnaire par internet, il suffit de suivre le lien, et 
la démarche:

Pour les lecteurs qui n’ont pas d’accès à internet, un questionnaire est 
disponible dans votre paroisse. Il suffit de le remplir et de le remettre au 
secrétariat de La Semaine Africaine. 
La Semaine Africaine se chargera de l’acheminer après l’avoir converti en 
version digitale.
Merci à tous ceux qui voudront bien contribuer au succès de cette enquête 
dont les résultats aideront notre journal à mieux vous servir. Nous les pu-
blierons dès qu’ils seront disponibles.

Pour le Comité de pilotage:
P. Christian de LA BRETESCHE 

Comité de Pilotage de la Fondation du Groupe 
des média de l’Eglise en République du Congo

Aidez-nous à mieux vous servir!

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfVQz3zpRDStwiNS8pFiJXdY-
4b0XxvdoT44wUknwSntTngK4w/viewform?c=0&w=1

INSERTION LEGALE  CONCERNANT LA SOCIETE « PG GLASS CONGO »
ETUDE DE MAITRE GABRIELLE DE KODIA

NOTAIRE A POINTE NOIRE, AVENUE CHARLES DE GAULLE (EN FACE DU SUPER-
MARCHE CASINO)

TEL.: 06 848 55 38 /05 014 14 11 / EMAIL : gabrielle.dekodia@gmail.com

PG GLASS CONGO 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE UNIPERSONNELLE 

AU CAPITAL DE 2.000.000 FRANCS CFA, 
AVENUE BITELIKA NDOMBI, A COTE DU COLLEGE TECHNIQUE (C.T.I.),

 QUARTIER MPITA, ARRONDISSEMENT I LUMUMBA.
 POINTE NOIRE (REPUBLIQUE DU CONGO)

RCCM CG/PNR/17 B 313
OBJET SOCIAL DE LA SOCIETE : DISTRIBUTION DE TOUS PRODUITS VITRIFIES ET 
EN ALUMINIUM, VITRAGES, PARE-BRISE, VITRES, VITRES FEUILLETEES, FIBRES DE 
VERRE ET TOUTES AUTRES MATIERES ET FORMES SEMBLABLES. PRESTATIONS DE 
SERVICES DANS LE DOMAINE DE LA DECOUPE, LE POLISSAGE, LA PAUSE, LA REPA-
RATION, L’ENTRETIEN, LA MAINTENANCE DE MATERIAUX VITRIFIES ET EN ALUMINIUM 
ET TOUS  SERVICES Y AFFERENTS NOTAMMENT.

1) L’ASSOCIE UNIQUE DE LA SOCIETE PG GLASS CONGO, LA SOCIETE DENOMMEE PG 
GLASS PROPRIETARY LIMITED, DONT LE SIEGE SOCIAL EST A JOHANNESBURG EN 
AFRIQUE DU SUD, 18, SKEEN BOULEVARD, BEDFORDVIEW, ENREGISTREE SOUS LE 
NUMERO 1972/013020/07, A DECIDE, PAR DELIBERATION DU 17 JUIN 2017 DE TRANS-
FERER LE SIEGE SOCIAL DE LA SOCIETE, DE LA VILLE DE BRAZZAVILLE, AVENUE 
GALLIENI, QUARTIER MPILA (OUENZE), A POINTE NOIRE A L’ADRESSE CI-DESSUS, 
CE, POUR ABSENCE D’ACTIVITE. DEPOT DES ACTES AU RCCM DE BRAZZAVILLE LE 
24/07/17 SOUS LE N° 17 DA 610 SUIVI D’UNE RADIATION DE LA SOCIETE ENREGISTREE 
AU RCCM DE BRAZZAVILLE LE 24/07/17. PUIS DEPOT DES ACTES AU RCCM DE POINTE 
NOIRE LE 26/07/2017 SOUS LES N°17 DA 901 POUR LA DELIBERATION ET 17 DA 903 POUR 
LES STATUTS MODIFIES EN LEUR ARTICLE 4, ET DELIVRANCE D’UNE ATTESTATION 
D’IMMATRICULATION PAR LE RCCM DE POINTE NOIRE LE 26/07/2017.********************
**************************************************************
2) PAR DELIBERATION DU 18 JUIN 2017, L’ASSOCIE UNIQUE, LA SOCIETE DENOMMEE 
PG GLASS PROPRIETARY LIMITED, A DECIDE D’OPTER POUR DES STATUTS EN LA 
FORME SOUS SEING PRIVE SANS DEPOT AU RANG DES MINUTES D’UN NOTARIE, 
CONFORMEMENT AU DECRET N°2017-41 DU 28 MARS 2017. DEPOT ACTES AU RCCM 
DE  POINTE NOIRE LE 26/07/2017 SOUS LE N°17 DA 902. **********************************
************
3) PAR DELIBERATION DU 22/09/2017, L’ASSOCIE UNIQUE, LA SOCIETE DENOMMEE PG 
GLASS PROPRIETARY LIMITED, A DECIDE DE MODIFIER L’ARTICLE 12 DES STATUTS 
AVEC SUPPRESSION DE LA MENTION DU NOM DU GERANT AUX STATUTS, DE MODIFIER 
LA CLAUSE LIMITATIVE POUVOIRS DU GERANT, DE PRENDRE ACTE DE LA DEMISSION 
DE L’ANCIEN GERANT MONSIEUR TSHIMANGA MUSASA PIERRE ET DE NOMMER MON-
SIEUR PINDY CHADRAK BAYONNE MAVOUNGOU COMME NOUVEAU GERANT. DEPOT 
ACTES AU RCCM DE POINTE NOIRE LE 26/09/2017 SOUS LE N°17 DA 1196.

POUR INSERTION
GABRIELLE DE KODIA, NOTAIRE

Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT
Notaire

Titulaire d’un office notarial sis 30, Avenue Nelson MANDELA
(à côté de l’ex-FOREVER LIVING, non loin de l’Agence Française de Développement),

Centre-ville Brazzaville.
Tél.: (00242)04.418.20.81/06 540.59.45, B.P: 15.244
E-mail: etudegiscardbavouezaguinot@gmail.com

République du Congo

ANNONCE LEGALE CONSTITUTION
‘’SOLUETUDE’’

S.A.R.L
Société A Responsabilité Limitée

Au Capital de 1.000.000 FRANCS CFA
Siège Social: 49, rue Ossio, Talangaï, Brazzaville.

RCCM: CG-BZV-01-2018-B12-00023
REPUBLIQUE DU CONGO.

CONSTITUTION
Suivant acte authentique reçu par Maître Giscard 
BAVOUEZA-GUINOT, Notaire en la résidence de 
Brazzaville, le 4 juin 2018, enregistré au bureau 
des domaines et du timbre à Brazzaville, le 5 juin 
2018, sous Folio 097/1, numéro 1075, il a été 
constitué une société commerciale présentant 
les caractéristiques suivantes:
Dénomination: «SOLUETUDE»;
Forme Sociale: Société A Responsabilité Limitée 
(S.A.R.L);
Associées: 1- Monsieur KANOHA Edgard Ful-
gence ;
2- Madame ELENGA née OVOUNDARD Céles-
tine Brigitte;
3- Madame KASSA Bernadette;
4- Monsieur MBAYE Mamadou.
Capital Social: Un million (1.000.000) de FRANCS 
CFA, divisé en cent (100) parts de dix mille 
(10.000) FRANCS CFA chacune numérotées de 
1 à 100, entièrement libérées par les associés;
Siège social: 49, rue Ossio, Talangai, Brazzaville, 
République du Congo ;
Objet social: La société a pour objet en Répu-
blique du Congo:
*L’information et l’orientation sur les études 
à l’étranger, le soutien scolaire et les cours à 

domicile, le consulting, la prestation de services, 
l’informatique et les télécoms, le courtage;
Durée: quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter 
de l’immatriculation au Registre du Commerce et du 
Crédit Mobilier;
Déclaration notariée de souscription et de versement: 
aux termes d’une déclaration de souscription et 
de versement reçue par Maître Giscard BAVOUE-
ZA-GUINOT, le 4 juin 2018 et enregistrée au bureau 
des domaines et du timbre, à Brazzaville, le 5 juin 
2018, sous folio 097/2, numéro 1076, il a été constaté 
que toutes les parts souscrites ont, intégralement, été 
libérées par les associés ;
Gérant statutaire: Monsieur KANOHA Edgard Ful-
gence, de nationalité russe, demeurant à Brazzaville;
Immatriculation au RCCM: La Société est immatriculée 
au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier du 
Tribunal de Commerce de Brazzaville le 13 juin 2018, 
sous le numéro CG-BZV-01-2018-B12-00023.

Fait à Brazzaville, le 15 juin 2018.

Pour avis
Maître Giscard 

BAVOUEZA-GUINOT,
Notaire.
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NATIONAL
Editorial

D’une justice juste 

La Cour pénale internationale, basée à La Haye et chargée 
de juger les criminels de guerre à travers le monde (en 
principe), n’avait nul besoin de s’ajouter des ennemis 

de plus. Cette institution avait été fondée pour représenter 
l’espoir des peuples et des faibles devant l’arrogance de qui 
ne savait pas la valeur et la dignité de la vie humaine. Des 
noms illustres de chefs de guerre ou d’anciens puissants 
ont été emmenés, menottes au poignet, devant ses juges, la 
distance important peu. Une frange de présidents africains la 
regardent avec suspicion, estimant qu’il n’y a pas de justice 
à attendre d’une institution qui ne juge majoritairement que 
des Africains. Le président du Burundi en a retiré son pays !
Pourtant la récente décision d’acquitter l’ancien vice-pré-
sident et homme de guerre Rdcongolais Jean-Pierre Bemba 
semble donner un message pour le moins ambigu de la CPI. 
Non qu’il faille à tout prix condamner pour condamner: la 
justice, c’est sa vertu quand elle se met en branle, est faite 
pour rendre justice justement; pour débrouiller les fils tor-
dus d’une réalité où les victimes réclament et les présumés 
coupables récusent ou nient au nom de leur droit inaliénable 
à se défendre. Jean-Pierre Bemba avait été condamné et il 
a passé dix ans en prison, à La Haye. Son acquittement en 
appel peut être entendu comme la marque d’une volonté de 
dire le droit, et de ne pas se laisser guider par les humeurs 
subjectives de l’opinion, même quand elle est majoritaire. 
Peut-être.
Mais cette décision a été vécue avec douleur par les familles 
des plus de 5000 morts que fit la ravageuse équipée Mbemba 
en Centrafrique pour venir en aide au président Patassé. 
Victimes de viols et de sévères brutalités témoignent au-
jourd’hui à visage découvert. Un père de famille raconte 
par le menu le calvaire enduré par sa fille. A l’un et à l’autre, 
l’acquittement de Bemba sonne tout sauf juste.
Sans parler des velléités d’une société africaine à s’appuyer 
sur cette justice internationale pour sanctionner lourdement 
des seigneurs de guerre qui aujourd’hui se pavanent dans 
nos savanes, machettes ensanglantées à l‘épaule, morve et 
arrogance en plus, le pied posé sur les squelettes blanchis 
des razzias du matin. 
Les «Général Force» de Centrafrique ; les Shekau du Nigéria 
et, pourquoi pas, les Ntumi du Congo dormiront de leur 
sommeil de braves maintenant qu’ils savent le tarif pour des 
crimes contre l’humanité : à peine quelques années dans une 
cellule de La Haye. Avec, si la communauté internationale 
veut appliquer le service complet, un petit pécule d’indem-
nisation aux victimes. 655 millions de francs CFA pour les 
victimes en Centrafrique. Un peu plus ou un peu moins 
dans d’autres situations si les avocats des tourmenteurs 
veulent bien se donner de la peine de dire au monde que 
la souffrance infligée a un prix. Modique pour les victimes.

Albert S. MIANZOUKOUTA

Construit pour améliorer 
la desserte des deux 
premiers arrondisse-

ments de Brazzaville, dans 
le prolongement du premier 
tronçon Mami Wata-Case De 
Gaulle, entre le giratoire De 
Gaulle à Bacongo et celui de 
Fulbert Youlou à Makélékélé, 
le deuxième tronçon de la cor-
niche sud de Brazzaville long 
de 4,5 km est constitué d’une 
double voie de 7 m chacune, 
séparées par un terre-plein 
central végétalisé d’un mètre. 
Il comporte cinq giratoires: Re-
nard, Kimbangu, Kitengue, Ma-
kélékélé, Youlou et permet le 
franchissement de la ravine de 
Makélékélé grâce à un viaduc 
de 116 m de long et 20 m de 
large. Les giratoires favorisant 
l’interconnexion avec le réseau 
urbain des quartiers Bacongo 
et Makélékélé d’autant que la 
corniche constitue une nouvelle 
liaison inter-quartier alternative 
à l’avenue de l’OUA. 
L’ouvrage comprend, entre 
autres, 19.000 plantes déco-
ratives, 540 candélabres, 5.595 
linéaires de réservation pour la 
fibre optique et téléphone ainsi 
que 14 ralentisseurs de vitesse 
réalisés sur cinq voiries à la de-
mande des mairies de Bacongo 
et Makélékélé. Il a mobilisé 
environ 600 personnes dont 

Corniche de Brazzaville : tronçon Case De Gaulle - rond-point Fulbert Youlou

Denis Sassou-Nguesso 
a mis en service l’ouvrage 

Réalisé par la société Razel-Bec sous le contrôle 
de la société Egis International, le module case De 
Gaulle - rond-point Fulbert Youlou de la route de 
la Corniche de Brazzaville a été inauguré le 15 juin 
dernier par le président Denis Sassou Nguesso. 
Les travaux de cet axe routier de 4,6 km, démarrés 
en mars 2015, ont coûté environ 45 milliards de 
Fcfa. Ils ont été financés par l’Agence Française 
de Développement (AFD) dans le cadre de la mise 
en œuvre du contrat de désendettement et de 
développement signé entre la France et le Congo. 
Plusieurs autorités politico-administratives et des 
chefs de missions diplomatiques accrédités au 
Congo ont pris part à cette cérémonie agrémentée 
par des danses traditionnelles.  

550 Congolais. 
Initialement prévu pour 5,4 km 
jusqu’au pont du Djoué, ce tron-
çon n’est réalisé que sur 4,6 
km pour des raisons d’étude 
technique complémentaire sur 
la zone des rapides, afin de 
construire un autre viaduc de 
550 m. Celui-ci a été préconisé 
pour mettre en valeur le site 
panoramique des rapides du 
Djoué et, surtout, pour éviter les 
coûts d’expropriation du quar-
tier des rapides estimés à 2,6 
milliards de Fcfa, a indiqué le 
ministre de l’aménagement du 
territoire, Jean Jacques Bouya.  
Appréciant la qualité de l’œuvre, 
le maire de Brazzaville, Chris-
tian Roger Okemba, a fait 
savoir qu’en réceptionnant 

cette route, deux exigences 
s’imposent, la surveillance et 
l’entretien. «Surveillance, car le 
cas de la situation de la route 
de Ngamakosso intégrant le 
viaduc nous interpelle sur la 
nécessité de mettre en place 
une brigade d’agents muni-
cipaux bien formée sur cette 
activité. Entretien, car des 
ressources budgétaires consé-
quentes doivent être autorisées 
et mobilisées pour garantir la 
pérennité et la qualité de cette 
infrastructure», a-t-il livré.
Pour sa part, l’ambassadeur 
de France au Congo, Bertrand 
Cochery, a indiqué que cette 
route s’inscrit dans la lignée 
de métamorphose que Braz-
zaville, ancienne capitale de 

la France libre, connait depuis 
des années. Elle s’érige égale-
ment en un symbole historique 
dans la dynamique des liens de 
coopération qui existent entre 
les deux pays. Il a ensuite salué 
le désenclavement de la case 
De Gaulle avant de réitérer 
l’engagement de la France à 
accompagner le Congo dans 
divers secteurs à travers l’AFD. 
Comme de tradition, la coupure 
du ruban symbolique par le 
président de la République a 
marqué la mise en service de 
cet ouvrage. Une visite guidée 
de la corniche et de quelques 
voiries, notamment l’avenue 
Charles de Gaulle, la rue Kiten-
gué, en passant le collecteur 
Zanga dia Bangombé, a clos 
cette cérémonie. 
Le tronçon Charles De Gaulle-
Pont du Djoué n’est qu’un mail-
lon de l’ensemble de la route 
de la corniche de Brazzaville 
longue de 22,5 km. C’est un 
projet multi-séquences reliant 
le pont du Djoué à la commune 
de Kintélé afin de désengorger 
le trafic routier urbain et de 
valoriser les berges du fleuve 
Congo par une attraction tou-
ristique. 

Espérancia 
MBOSSA-OKANDZE

Dans un style ampoulé, elle 
affirme qu’elle ne veut pas 
cautionner toute approche 

«de nivellement et de déni de 
ses luttes pour l’avènement 
d’une démocratie consensuelle 
assise sur une République fra-
ternelle et solidaire». Au nombre 
des auto-mérites de ses luttes, 
elle cite «l’octroi d’un statut du 
chef de file de l’opposition. Or, 
il en est fait aujourd’hui une in-
terprétation préférentielle et fan-
taisiste aux fins politiciennes», 
estiment les dirigeants de la 
COPAR qui dénoncent une «at-
titude d’un âge rétrograde, d’une 
frange de l’opposition».
Les partis de la COPAR se 
sont donc désengagés des 
conclusions arrêtées autour du 
chef de file de l’opposition lors 
de la rencontre du mercredi 13 
juin dernier. A cette réunion, le 
PRL, le parti d’Antoine Thomas 

Coup de tonnerre
La COPAR claque la porte 

du chef de file de l’opposition

Nicéphore Saint Eudes, et coor-
donnateur de la COPAR était 
absent. A l’origine, le refus de 
certains leaders de voir ce parti 
dont le président est membre 
du Gouvernement, siéger en 
même temps au sein de cette 
obédience d’opposition plurielle.  

Rien ne va plus au sein de l’opposition républi-
caine. A peine s’est-elle retrouvée pour adopter 
les documents fondamentaux devant régir son 
fonctionnement et arrêter la date de sa sortie 
officielle, qu’une crêpe se forme en son sein. La 
Convention des partis de républicains (COPAR) 
vient de claquer la porte. 

Ces leaders se sont appuyés 
sur l’article 5 de la loi du 7 juillet 
2017 portant statut du chef de 
file de l’opposition. Une attitude 
que le président du PRL n’a pas 
du tout appréciée, d’où le clash. 
Ce débat avait déjà divisé les 

quelques responsables des 
partis présents à la rencontre 
organisée par Pascal Tsaty-Ma-
biala, le 13 juin 2018, au siège 
de l’UPADS, à Diata. La majorité 
s’était prononcée pour le strict 
respect de la loi, donc pour 
l’exclusion du PRL.

Justifiant leur désengagement, 
les partis de la COPAR ont 
commencé par mettre sur pied 
un cadre de concertation de 
l’opposition pour la consolida-
tion de la démocratie. «Nous 
avons répondu régulièrement 
aux appels de travail du chef de 
file de l’opposition. Fort malheu-
reusement, de ces rencontres 
initialement prévues pour le 
travail, dans un esprit de franche 
camaraderie qui devrait animer 
les partis ayant répondu à ces 
appels, le milieu s’est transfor-
mé en un lieu théâtral ou les 
uns et les autres se règlent des 
comptes politiciens sur fonds 
émotionnels, assis sur une ex-
ploitation fantaisiste des textes 
de la loi nourrie d’une volonté 
d’exclusion», ont-ils expliqué, 
dans une déclaration samedi 
dernier, à Brazzaville.
Pour les partis membres de la 
COPAR, l’interprétation de l’ar-
ticle 5 de la loi a donné lieu une 
attitude assortie de toutes sortes 
de «passions émotionnelles 
qui ont laissé trahir le contenu 
inamical et hostile de quelques 
camarades de cette obédience 
à l’encontre d’autres, laissant de 
côté les vraies préoccupations 
qui devraient constituer la toile 
de fond d’une opposition à la 
recherche de ses marques», 
ont-ils poursuivi
La COPAR estime avoir lutté 
pour des avancées démocra-
tiques majeures au Congo. Pour 

elle, la loi n°28-2017 du 7 juillet 
2017 qui porte statut du chef de 
file de l’opposition ne donne pas 
le gage à ce dernier de délivrer 
aux partis de l’opposition un 
certificat d’appartenance à cette 
obédience politique. Encore 
moins, «elle ne prescrit au chef 
de file de l’opposition la mission 
de créer un nouveau groupe-
ment ou une nouvelle plateforme 
de l’opposition de quelque na-
ture qu’elle soit. Ladite loi, bien 
conçue par le législateur, ne 
pouvait se perdre à demander 
au chef de file de l’opposition 
l’impossible mission de fédérer 
les oppositions multiples et va-
riées que regorgent notre pays; 
la loi, dans sa lettre et dans son 
esprit a pensé renforcer les 
mécanismes démocratiques 
d’un dialogue constant et per-
manent, en instituant les relais 
et remonter des préoccupations 
des oppositions au niveau des 
institutions; le chef de file de 
l’opposition est par conséquent 
le vecteur institutionnel de mise 
en équilibre des préoccupations 
des oppositions avec les institu-
tions, dans l’optique de la facili-

tation du consensus politique».
L’opposition étant plurielle, les 
partis de la COPAR ont estimé 
qu’il revient à chaque opposition 
d’offrir au peuple la détermina-
tion de son attitude à pouvoir 
constituer, l’alternance souhai-
tée et crédible de la gestion de la 
chose publique. «Une telle vision 
de la chose publique ne saurait 
donner place aux invectives 
personnalisées et personnifiées, 
mais plutôt étaler le génie de 
chaque politique à transcender 
les clivages politiciens, pour n’of-
frir à ce même peuple que l’idéal 
de son combat qui garantit une 
alternance bien plus meilleure», 
ont-ils estimé.
A noter que cette déclaration 
ne porte ni la signature ni ne 
mentionne le parti de Michel 
Mbouissi-Ngouari, ancien can-
didat à la présidentielle de 2016. 
Se serait-il désolidarisé de ses 
collègues, membres fonda-
teurs de la COPAR au milieu 
de ces tumultes et guerres de 
leadership ? 

KAUD

Le ¨Président de la République coupant le ruban symbolique

Vue partielle du trançon inauguré

Les représentants et leaders des partis membres de la COPAR
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Choix délibéré d’étouffer 
une pratique plus ouverte 
de la démocratie dans le 

pays? En tout cas, la majorité 
des partis de l’opposition ne 
figure pas sur la liste publiée 
le 12 juin 2018 par la direction 
générale de l’Administration 
du territoire. A l’exception de 
l’Union panafricaine pour la 
démocratie sociale (UPADS), 
dont Pascal Tsaty-Mabiala 
est le premier secrétaire, et 
de l’Union des démocrates 
humanistes-YUKI (UDH), de 
Guy Brice Parfait Kolélas, rat-
trapée aux dernières heures, 
après que les enquêtes aient 
été bouclées.
Sans surprise, des partis 
comme l’Union patriotique des 
démocrates Congolais (UPDC) 
d’Abel Godefroy Bouckas; le 
Front uni des républicains 
Congolais (FURC) de Ray-
mond Timothée Mackitha; le 
Rassemblement pour le Congo 
(RALCO) de Stanislas Ebata 
Mongo; la Dynamique pour le 
redressement du Congo (DDC) 
d’Armand Mpourou; le Comité 
d’action pour le renouveau 
(CAR) de Clotaire Mboussa 
Ellah; l’Union des démocrates 
et des libéraux (UDLC) de 
Gaspard Kaya-Magane; l’Union 
pour la restauration du Congo 
(URC) de Dominique Basseyla; 
le Parti pour l’action de la Ré-
publique MA (PAR) d’Anguios 
Ganguia Engambé; l’Action 
pour la renaissance du Congo 
(ARC) de Rigobert Ngouolali; 
le Congrès pour la démocra-
tie et la République (CDR) 
de Bonaventure Boudzika; le 
Mouvement national pour la 
libération du Congo (MNLC) 
de Michel Mbouissi-Ngouari; 
La chaine de Joseph Kignoumbi 
Kia-Mboungou ; le  Parti répu-
blicain et libéral (PRL) d’Antoine 
Thomas Nicéphore Fylla Saint 
Eudes et le Congrès des démo-
crates africains (CODEMA) de 
Chris Antoine Walembaud sont 
les seuls partis de l’opposition 
reconnus pour l’heure.
A l’opposé, les partis de la 
majorité présidentielle ont raflé 
la mise avec 34 placements 
sur 55 formations politiques 
reconnues. Parmi eux, l’Union 
pour un mouvement populaire 
(UMP) de Digne Elvis Tsalis-
san Okombi; le Mouvement 
pour la démocratie et la paix 
(MDP) de Jean-Claude Ibovi; 
la Convention républicaine 
pour la démocratie et le progrès 
(CRDP) de Clément Nguié; 
le Front patriotique (FP) de 
Destinée Hermella Douka-
ga; le Parti  pour la concorde 
et l’action politique (PCAP) 
d’Alexis Ndinga; l’Union pour la 
République (UR) de Benjamin 

Après la publication de la liste des partis et associations politiques

Et si «l’autre» opposition 
avait raison de grogner?

La liste des partis et associations politiques pu-
bliée par le ministère de l’Intérieur continue d’ali-
menter les conversations au sein d’une frange de 
l’opposition. Sur plus de 200 partis et associations 
politiques enregistrés auparavant, le ministère 
n’en a retenu que 55. Un choix partisan ou simple 
calcul politique? A la lecture de cette liste signée 
par le directeur général de l’Administration du 
territoire, on est conduit à un premier constat: 
la plupart des partis retenus sont membres de la 
majorité présidentielle ou des affiliés à ce grou-
pement politique. L’opposition radicale crie au 
complot et accuse le Gouvernement d’atteinte à la 
sûreté intérieure de l’Etat ni plus, ni moins.

Bounkoulou; l’Alliance congo-
laise pour la consolidation 
du renouveau démocratique 
(ACCORD) de Martin Oyali; 
l’Union pour la reconstruction  
et le développement du Congo 
(URDC) de Luc Daniel Adamo 
Mateta; le Parti républicain pour 
le développement du Congo 
(PRDC) de Modeste Mboungou 
Biyengui; le Parti des nationa-
listes congolais (PNC-Pirogue) 

loge Landry Kolélas; le Club 
2002, Parti pour l’unité et la 
République (PUR) de Juste 
Désiré Mondelé; le Rassem-
blement citoyen (RC) de Claude 
Alphonse N’Silou et l’Union des 
forces démocratiques (UFD) de 
Josué Rodrigue Ngouonimba.
La grande déception reste du 

Les raisons qui poussent les 
leaders politiques à créer un 
parti sont souvent existentielles 
et se concentrent souvent au 
sein de la famille biologique. 
Leurs formations n’ont ni base, 
ni assisses réelles et les lea-
ders se contentent de soutenir 
ou d’accompagner les partis 
les plus en vue. Ils ne se sont 
jamais présentés aux élections 
et n’ont par conséquent aucune 
consultation, même pas une 
simple élection locale. Le siège 
du parti est la résidence privée 
du fondateur. C’est certains de 
ces partis qui ont été reconnus. 
A vrai dire, c’est le pouvoir qui 
profite de l’émiettement actuel 
de l’opposition congolaise et 
de sa fragmentation en six cou-
rants: l’ARD et la Fédération 
de l’opposition congolaise qui 
regroupent les partis qui s’op-
posent radicalement au pou-
voir; le collectif des partis de 
l’opposition; la Convention des 
partis républicains (COPAR) 
qui est plus proche du pouvoir. 
Elle compte un membre au 
Gouvernement et deux dépu-
tés à l’Assemblée nationale : 
l’Initiative pour la démocratie 
au Congo (IDC) que dirige 
René Serge Blanchard Oba, 
en lieu et place d’André Okombi 
Salissa, président de la CADD, 
en détention. Le dernier groupe 
est constitué des partis de 
l’opposition dite républicaine, 
autour de Pascal Tsaty-Mabia-
la. Elle prône l’apaisement et la 
modération. 
Dans cet ensemble, s’inscrit 
aussi une formation à part : le 
Conseil national des républi-
cains (CNR), parti de Frédéric 
Bintsamou, qui a été dissout 
au lendemain de l’attaque du 
4 avril 2016, lorsque ce dernier 
a été relevé de ses fonctions 
de délégué général, chargé 
de la promotion des valeurs 
de paix et de la réparation des 
séquelles de guerre.  
Pour le directeur général de 
l’administration du territoire, 
cette liste n’est pas définitive-
ment close. «Le travail se pour-
suit au rythme de l’arrivée des 
rapports des départements», 
a-t-il été précisé. Dans l’entre- 
temps, les partis non retenus 
peuvent toujours se conformer 
à certaines dispositions de la 
loi sur les partis politiques. Sur 
les 55 partis et associations 
reconnus, 16 seulement sont 
de l’opposition. Le reste des 34 
partis se réclame de la majorité 
présidentielle qui s’est taillée la 
part du lion.  

KAUD 

Coopération Congo-UNESCO
Ana Elisa de Santana Afonso 

quitte le Congo avec un 
sentiment de satisfaction

Arrivée au terme de sa mission, la représentante de l’UNESCO 
au Congo, Ana Elisa de Santana Afonso, a été reçue jeudi 
14 juin 2018 en audience par le ministre de l’Enseignement 
technique et professionnel, Antoine Thomas Nicéphore Fylla 
Saint-Eudes, pour faire en quelque sorte le bilan des activi-
tés qu’ils ont pu développer en étroite collaboration. Mais 
la représentante de l’UNESCO qui quitte le Congo avec un 
sentiment de satisfaction, se réjouit aussi d’avoir pré-formé 
ensemble avec le ministre plus de 100 jeunes en  TIC.

C’est ce qu’elle a déclaré à la presse à l’issue de cette au-
dience qui s’est déroulée à  huis clos. «Je suis venue dire à 
Monsieur le ministre que ma mission prend fin. Nous avons 
saisi l’occasion pour faire un petit peu le bilan des actions 
que nous avons pu entreprendre avec le ministre, et bien 
évidemment nous avons aussi échangé sur ceux qui sont 
les points les plus importants de la coopération entre le 
ministère de l’Enseignement technique et professionnel et 
l’UNESCO», a-t-elle indiqué. 
Mais concrètement, qu’est ce que l’UNESCO a réalisé de 
connivence avec le ministre de l’Enseignement technique 
et professionnel? La représentante de l’UNESCO a énuméré 
quelques activités, entre autres, un document technique, 
destiné à la formation des gestionnaires d’établissements 
scolaires. «Le ministère a aussi participé activement au projet 
de formation des enseignants. L’à où il y a des ENI, toutes 
les ENI ont été équipées en matériels informatiques et beau-
coup d’enseignants de ces établissements ont été formés», 
a t-elle rappelé. Mais avec quel sentiment la représentante 
de l’UNESCO quitte-t-elle le Congo?
«C’est avec un sentiment de joie et d’honneur d’avoir pu 
servir dans ce pays, qui est très attachant. Je me suis fait 
beaucoup d’amis. Je n’oublierai jamais votre plat national 
‘’les trois pièces’’ que j’aime bien savourer».

Pascal AZAD-DOKO

Vie des partis

 L’UMP devient Parti 
du peuple

C’est l’un des changements apportés par le conseil exécutif 
national de l’UMP (Union pour un mouvement populaire) qui a 
tenu sa 2e session du 9 au 11 juin 2018 à Brazzaville, sous l’égide 
de son président, Digne Elvis Tsalissan-Okombi. Cette session 
a réuni une centaine de participants venus de tous les départe-
ments du Congo. Au terme de trois jours de travaux, le conseil a 
adopté le changement de la dénomination du parti : désormais 
l’UMP s’appellera Parti du peuple. Le conseil a également mo-
difié les documents fondamentaux, insérant ainsi les postes de 
vice-présidents, d’un secrétariat exécutif national et d’un collège 
de vice-présidents coordonnateurs des fédérations. 
Après élection des présidents du bureau exécutif et de la 
Commission de contrôle et d’évaluation, le conseil a proposé 

un nouveau bureau exécutif national entériné par le président 
national de l’UMP. 
Clôturant les travaux, Tsalissan Okombi a signifié que la nouvelle 
organisation adoptée n’a qu’un seul objectif, celui de «nous 
rendre plus proche du peuple. Sachez que le peuple n’est pas 
aveugle…n’est pas sourd, il entend les messages que nous 
transmettons. Fils du peuple, je voudrais que partout où vous 
irez que vous transmettiez au peuple que nous avons besoin de 
son soutien. La longue marche que nous entamons c’est celle 
du peuple, c’est la marche des prolétaires pour plus de justice 
sociale pour le bien des Congolais et du Congo», a-t-il lancé.

Esperancia MBOSSA-OKANDZE

Elvis Tsalissan Okombi, au milieu à la clôture de la session

de Jean Claude Mavoungou; le 
Mouvement Congo uni (MCU) 
de Purhence Etoula; le Mou-
vement humaniste pour la 
nouvelle citoyenneté (MHNC) 
de Jean Louis Fragonard; le 
Parti pour la solidarité et le 
progrès (PSR) de feu Anicet 
Wilfrid Pandou; le Mouvement 
pour l’unité et la démocratie au 
Congo (MUDEC) d’Apollinaire 
Mouyombo; le Mouvement 
national des verts (MNV) d’Al-
phonse Dinonga; l’Alliance 
congolaise pour l’unité et les 
libertés du peuple (ACULP) de 
Clotaire Dikamona; l’Alliance 
patriotique des républicains 
du Congo (APRC) d’André 
Kamba; le Parti pour le progrès 
social (PPS) de Pascal Ndinga 
Opiero; la Dynamique pour la 
nouvelle éthique républicaine 
et la démocratie (DNERD) de 
Crépin Ngouala; le Parti pour 
l’unité, la liberté et le progrès 
(PULP) de Jean Didace Médard 
Moussodia; le Parti du peuple 
(PAPE) de François Xavier On-
gandou; le Mouvement national 
des patriotes du Congo (MNPC) 
de Bertrand Bakana, etc. 
Sans oublier, bien entendu, le 
Parti congolais du travail (PCT), 
premier parti de la majorité, de 
Pierre Ngolo; le Mouvement 
action et renouveau (MAR), 
de Roland Bouiti Viaudo; le 
Rassemblement pour la démo-
cratie et le progrès (RDPS) de 
Jean Marc Thystère-Tchicaya; 
la Dynamique républicaine 
pour la démocratie (DRD) de 
Hellot Matson Mampouya; le 
Mouvement congolais pour la 
démocratie et le développe-
ment intégral (MCDDI) d’Eu-

côté de l’opposition dite radicale 
qui ne cesse de réclamer la 
tenue d’un dialogue national 
et l’alternance démocratique 
dans le pays. Cette frange de 
l’opposition a été simplement 
omise de la liste. Des partis 
comme le MUST de Claudine 
Munari, présidente de la Fé-
dération de l’opposition congo-
laise; l’UPRN de Mathias Dzon, 
président de l’ARD; le PSDC de 
Clément Miérassa; le PSVR de 
Michel Mampouya ; le RDR de 
Serge Raymond Mviri; le CAP 
de Christophe Moukoueké et 
Jean Itadi ; le MSD de René 
Serge Blanchard Oba, etc. ont 
tout simplement disparu des 
tablettes officielles.
Comparés à d’autres partis 
reconnus qui n’ont même pas 
deux ans d’existence ni un 
ancrage sur l’ensemble du 
territoire national, les partis 
non-reconnus ont beau jeu de 
crier à la discrimination. D’au-
tant que, certaines formations 
ne vivraient que de nom ou de 
déclarations dans les médias. 
Ils n’ont aucun siège dans les 
autres départements et n’ont 
jamais tenu un seul congrès, 
aucune assemblée générale. 
L’opposition pouvait-elle être 
traitée différemment que ce 
qui la touche ? Elle l’affirme et 
le manifeste en boycottant la 
rencontre organisée par Pascal 
Tsaty-Mabiala, le mercredi 13 
juin dernier. Ces formations 
contestent la légitimité de l’or-
ganisateur, désigné comme 
chef de file de l’opposition. 
Entre 1992 et 2007, le nombre 
de partis politiques était passé 
de 80 à 155 au Congo.

Les  leaders....

... de l’opposition congolaise

Ana Elisa de Santana Afonso et Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint-Eudes
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* Monsieur l’abbé, vous avez 
répondu à une convocation 
de la Direction générale de la 
surveillance du territoire. De 
quoi a-t-il été question? 

** J’avais reçu une convoca-
tion à me rendre à la Direction 
générale de la surveillance du 
territoire (DGST) mardi 12 juin, 
rencontrer le service qui m’avait 
convoqué pour m’expliquer sur 
des informations qu’ils avaient 
reçues, selon lesquelles le 3 
juin 2018 j’avais organisé une 
assemblée générale au nom 
de la campagne «Tournons 
la page» que je suis censé 
diriger; et qu’à l’issue de cette 
rencontre j’avais pensé orga-
niser une marche pacifique à 
partir du Centre interdiocésain 
des œuvres (CIO), pour inviter 
le procureur de la République 
à poursuivre ceux qui ont volé 
dans pays. Je suis ahuri parce 
que je ne sais absolument rien 

Abbé Félicien Mavoungou, coordonnateur de la Commission Justice et Paix

«C’est inadmissible que 
mon bureau soit perquisitionné!»

Coordonnateur national de la Commission 
épiscopale Justice et Paix (CEJP), l’abbé 
Félicien Mavoungou a reçu lundi 11 juin 2018 
une convocation de la Direction des services 
intérieurs, à la Direction générale de la surveil-
lance du territoire (DGST), où il s’est présenté 
le lendemain. Il était accompagné de l’abbé 
Lambert Kionga, gestionnaire et secrétaire 
général adjoint de la Conférence épiscopale 
du Congo (CEC). Dans l’interview ci-après 
qu’il nous a accordée jeudi 14 juin, le 
prêtre manifeste son indignation quant au 
motif de cette convocation portant sur une 
pseudo-activité tenue le 3 juin, alors qu’il 
se trouvait à Bangui (Centrafrique) dans le 
cadre du renforcement des capacités de la 
Commission Justice et Paix de ce pays. Il 
dit également avoir mal vécu la perquisi-
tion qui s’en est suivie.

de cette révélation.
* Quelles informations la 
DGST a-t-elle voulu savoir 
concrètement?
** Ecoutez! Ils m’ont sorti des in-
formations que je réfute puisqu’à 
cette date je ne me trouvais pas 
à Brazzaville. Depuis bientôt une 
année nous n’avons pas tenu 
une assemblée générale de la 
campagne Tournons la page. 
Ils me parlent d’un recoupement 
qu’ils ont fait, je suis vraiment 
ahuri de savoir qu’un recoupe-
ment d’informations aboutit à ce 
genre de résultats. Pour nous, 
c’est une diffamation et nous 
sommes très frustrés par rapport 
à ces considérations.

* Comment la hiérarchie de 
l’Eglise catholique y a-t-elle 
réagi?
** Ce sont les mêmes réac-
tions! Nos Pères-évêques sont 
ahuris au même titre que moi, 
parce qu’après vérification au 

niveau du Secrétariat général 
de la Conférence épiscopale 
du Congo, nous nous sommes 
bien rendus compte que le 3 
juin, il n’y a pas eu de rencontre 
au CIO, ni des gens qui avaient 
demandé à s’y réunir. Donc à 
ce titre nous trouvons que c’est 
une diffamation qui n’honore pas 
notre Eglise et en même temps 
qui invite quand même les ser-
vices de la DGST à mieux mener 
leurs investigations.

* Les partenaires de la Com-
mission Justice et Paix voire 
de l’Eglise catholique ont-ils 
réagi eux aussi?
** Les réactions sont nom-
breuses. Justement nous avons 
été amenés à nous justifier par 
rapport à ces révélations. Mais 
nous avons vérifié, nous nous 
sommes rendus compte que le 
3 juin il n’y a pas eu de rencontre 
au CIO. De toute façon le 3 juin, 
moi, je me trouvais à Bangui et 
je ne suis rentré à Brazzaville 
que le 4 juin. Donc tous nos 
partenaires et nous-mêmes 
sommes très frustrés et nous 

commençons à nous poser des 
questions sur tous les docu-
ments qui circulent aujourd’hui 
dans le pays.

* Et en définitive?
** Je n’en sais rien, c’est ça 
la conclusion. Je n’ai jamais 
organisé une rencontre le 3 juin. 
Je le leur ai prouvé, ils ont vu 
les cachets des services d’im-
migration dans mon passeport, 
j’avais quitté le pays le 27 mai 
et je suis rentré le 4 juin au soir. 
J’espère qu’ils ont tiré des leçons 
pour l’avenir. Mais de notre part 
nous avons pris ça pour de la 
diffamation. 

* Vous avez été perquisitionné 
aussi?
** Mon bureau a été perquisi-
tionné pour savoir les tenants 
et les aboutissants de cette 
rencontre du 3 juin et éventuel-
lement quelle est ma position 
par rapport à la campagne 
Tournons la page. J’ai mal vécu 
ces instants, c’est inadmissible 
que mon bureau soit perquisi-
tionné. Ils sont carrément entrés 
dans mon intimité, ils ont lu mes 
agendas, mes calepins. Ils ont 
lu les notes que je prenais, mes 
notes de lecture et finalement 
ils se sont rendus compte que 
je n’ai pas eu de rencontre cette 
année, même pas le 3 juin, avec 
les membres de la campagne 
Tournons la page. Je me pose 
des questions si c’est vraiment 
légal que quelqu’un qui est 
interpellé à la DGST le même 
jour, on vienne perquisitionner 
son bureau, lire ses agendas, 
ses notes de service. 

Propos recueillis 
par Aristide Ghislain 

NGOUMA

l’abbé Félicien Mavoungou

Mondial-Russie 2018 : la Fifa zappe 
les télévisions africaines y compris Télé-Congo
Beaucoup de téléspectateurs congolais sont effarés que 
Télé-Congo ne retransmette pas la totalité des rencontres 
de la Coupe du monde 2018 qui se déroule actuellement en 
Russie. Ils ont été déjà privés, jeudi 14 juin, de la cérémonie 
et du match d’ouverture Russie-Arabie saoudite (5-0). De 
même, samedi 16 juin, du match France-Australie (2-1). 
D’autres matchs non relayés suivront. Télé-Congo ne retrans-
mettra que 32 matches sur les 64  (soit la moitié) figurant au 
calendrier de l’événement! Il s’agit d’une volonté délibérée 
de la FIFA (Fédération internationale de football association) 
envers les télévisions nationales de service public des pays 
au Sud du Sahara. En revanche, cette mesure ne concerne 
pas les chaînes cryptées qui, en tant que télévisions privées 
commerciales, ont eu l’autorisation de montrer l’intégralité des 
rencontres à leurs abonnés sur le continent.

Maison incendiée, conséquence 
de court-circuit

L’électricité est décidément un casse-tête pour beaucoup de 
foyers au Congo. Non seulement elle vient souvient à manquer, 
mais, lorsqu’elle est rétablie, elle cause parfois des dégâts. 
C’est ce qui est arrivé à une famille vers le Château d’eau 
du quartier Ngangouoni de Makélékélé, à Brazzaville. Leur 
maison a été réduite en cendres, à la suite d’un court-circuit, 
selon eux, qui a provoqué un incendie, vendredi 15 juin 2018.  
Le feu, vorace, est parti du salon et s’est propagé sur les 
autres pièces. Meubles, ustensiles de cuisine, habits, etc., 
tout est parti en fumée, excepté un écran de télévision Plasma 
sauvé par un occupant. Les pompiers, appelés au secours, 
ont le mérite, au moins, d’avoir réussi à éviter que le feu ne 
se propage et ne mange les maisons avoisinantes dont les 
propriétaires ont tremblé de peur.

Tel est pris qui croyait prendre!
Un jeune autochtone résidant dans le quartier 6 Indo, à Sibiti, 
chef-lieu du département de la Lékoumou, s’est livré au jeu 
dangereux du vol de poulets. Mais samedi 9 juin dernier, il a 
été pris la main dans le sac par l’intransigeance des habitants 
du Quartier 1 victime de sa basse besogne. Ils l’ont mis à 
la disposition d’une radio locale qui a diffusé un message 
pour retrouver le propriétaire de la poule volée. Le présumé 
coupable a nié de toutes ses forces et s’est fait aider d’une 
avocate improvisée. Peine perdue. Conduite à la brigade 
de gendarmerie. Correction circonstanciée: les habitants du 
Quartier  1 respirent!

Quand les éléphants dictent leur loi!
Le district de Komono situé dans le département de la Lékou-
mou, au Sud-Ouest du Congo, est en proie à une pénurie de 
la principale denrée de base, le manioc. Et pour cause: les 
éléphants dévastateurs ont ajouté à la mosaïque du manioc au 
point où les habitants ont recours au district voisin de Sibiti pour 
s’approvisionner en pain de manioc. Il n’est pas rare en cette 
période de voir des commerçants de fortune embarquer des 
stocks de manioc et de sacs de farine de foufou en direction 
des localités du district de Komono. Une pénurie qui tombe 
mal au moment où l’on parle de relancer les filières manioc et 
banane dont la Lékoumou est un grenier reconnu.

Une jeune fille de 31 ans est offusquée 
de devenir grand-mère

A Mpissa, un quartier de Bacongo, une jeune fille de 31 
ans s’apprête à devenir une des plus jeunes grand-mères 
du Congo. Sa fille va, bientôt, donner naissance à son 
premier enfant, nous a rapporté un fervent lecteur. La future 
grand-mère n’avait qu’une quinzaine d’années quand elle a 
donné naissance à son premier enfant. Cette dernière est, 
aujourd’hui, âgée de 16 ans. Elle est enceinte à son tour. Une 
nouvelle qui ne réjouit pas sa maman, qui espérait que sa fille 
ne reproduise pas ses erreurs. 

Des absences qui suscitent 
diverses interprétations 

Où sont passés le Premier adjoint au maire, Guy-Marius 
Okana, et le Premier secrétaire de la mairie de Brazzaville, 
Clesh Anita Ngapi, tous deux membres du bureau du Conseil 
départemental de la ville? C’est la question que tout le monde 
s’est posée à l’occasion du Forum des maires francophones 
que la capitale congolaise a organisé du 12 au 14 juin. En tout 
cas, les absences de ces deux personnalités de la mairie de 
Brazzaville ont étonné d’aucuns et prêtent à diverses inter-
prétations, parfois fallacieuses, alors qu’ils se trouvent bien à 
Brazzaville, selon des  sources. 

FMI-Congo: le Gouvernement congolais 
suspendu à l’appui de la Chine 

Le sort du Congo pour l’aboutissement de ses négociations 
avec le FMI (Fonds monétaire international) passe-t-il par 
Pékin? C’est le sentiment qu’a donné le Premier ministre 
Clément Mouamba, au sortir de la séance de travail qu’il a eue 
avec le président du Sénat chinois, Wang Yang. En sollicitant 
l’appui de la Chine pour dénouer le dossier congolais devant 
le FMI, le Chef du Gouvernement congolais a déclaré que la 
relation entre le Congo et la Chine «a eu des problèmes à 
cause de la dette qui est devenue lourde» pour le Congo. Et 
d’ajouter: «C’est un sujet qui préoccupe notre Gouvernement. 
Nous sollicitons l’appui de la Chine pour soutenir le dossier 
du Congo devant le FMI».

L’objectif de cet atelier est 
de concrétiser l’approche 
participative et inclusive 

que requiert l’élaboration d’un 
document d’une telle impor-
tance par la représentation 
d’une large diversité de ca-
tégories socio-économiques, 
d’institutions, de missions di-
plomatiques, de partenaires 
techniques et financiers. Les 
résultats attendus: disposer 
d’un outil final de qualité au 
service du plus grand nombre 
lorsqu’il sera adopté par le 
Parlement, grâce à l’assiduité 
et la rigueur dans le travail 
des participants», soutient la 
ministre Ingrid Ghislaine Ebou-
ka-Babackas.  
A la question de savoir quel 
était le lien entre le Plan natio-
nal de développement (PND) 
2018-2022 et la situation éco-
nomique que connait le Congo, 
elle a répondu: «Dans un pre-

Atelier d’échange et de validation des outils du PND 2018-2022
Disposer d’un outil final de qualité 
au service du plus grand nombre

Le Ministère du Plan, de la statistique et de l’inté-
gration régionale organise, 19 au 27 juin 2018, au 
siège de l’Association des conférences épisco-
pales d’Afrique centrale (ACERAC), à Brazzaville, 
un atelier d’échange et de validation des outils du 
Plan national du développement (PND) 2018-2022. 

mier temps, il sied d’indiquer 
que le PND 2018-2022 en 
finalisation est la traduction 
concrète en programmes et 
projets prioritaires de la vision 
du Président de la République, 
chef de l’Etat, Son Excellence 
Denis Sassou-Nguesso, ins-
crite dans ‘’La marche vers le 
développement, allons plus loin 
ensemble’’. Le Plan National 
de Développement est une 
loi qui sera adoptée par le 
Parlement».
Dans un second temps, «l’éla-
boration du PND est en lien 
direct avec les efforts de sortie 
de crise fournis par le Gouver-
nement dirigé par le premier 
ministre, M. Clément Mouam-
ba. Il a au moins trois finalités: 
c’est un dispositif supplémen-
taire de bonne gouvernance 
économique, social et envi-
ronnemental au service de 
l’action gouvernementale, car il 

orientera la dépense publique; 
c’est un instrument de plus de 
contrôle de l’action gouverne-
mentale par le Parlement, car 
il est doté d’indicateurs de suivi 
et d’évaluation des progrès 
réalisés; et enfin, c’est un cadre 
programmatique essentiel pour 
fixer le contenu de notre coo-
pération avec les partenaires 
techniques et financiers qui 
nous assurent de leurs appuis 
multiformes ou pour attirer les 
investisseurs privés, publics, 
nationaux ou internationaux», a 
poursuivi Mme Ingrid Ghislaine 

Ebouka Babackas. 
L’atelier d’échange et de vali-
dation des outils du PND 2018-
2022 est d’une importance telle 
que la ministre du Plan, invite 
tout le monde à «réserver, dès 
à présent, un intérêt croissant 
au PND 2018-2022 qui sera 
cette boussole, cette étoile 
qui montre la voie du dévelop-
pement du Congo, en lingala 
Mweti». 

Sévérine EGNIMBA

Mme Ingrid Ghislaine Ebouka Babackas
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DEVELOPPEMENT
Forum des Maires des villes Francophones de l’Afrique 

de l’Ouest et du Centre à Brazzaville

Les Maires ont posé les bases 
du mieux-vivre en alimentation 

saine et durable

Passer en revue l’état actuel de l’agriculture, examiner les évolu-
tions raisonnablement prévisibles, puis proposer des solutions 
possibles aux préoccupations des acteurs de terrain. Tel est 

l’essentiel de l’agenda proposé par le Forum des maires de l’Afrique 
Francophone, signataires du Pacte de Milan sur la politique alimen-
taire urbaine. Le forum s’est tenu du 12 au 14 juin 2018 à Kintélé. 
Organisé par la mairie de Brazzaville, avec l’appui technique de 

l’Organisation des Nations-Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 
(FAO) et le soutien financier du Gouvernement français, le forum de 
Brazzaville était placé sous les auspices du ministre d’Etat, ministre 
de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche, Henri Djombo. Il s’est 
tenu en présence de la représentante de la FAO au Congo, Suze 
Percy Filippini, du maire de Brazzaville, Christian Roger Okemba 
et a réuni 60 participants. Ils venaient de 12 villes à savoir: Abidjan, 
Dakar, Douala, Ndjamena, Niamey, Nouakchott, Yaoundé, Braz-
zaville, Ouesso, Loudima, Pointe-Noire, Kinshasa et l’association des 
municipalités du Mali. Il a eu pour objectif de sensibiliser davantage 
les villes africaines à la nécessité de développer des programmes 
stratégiques et des projets visant à faire face aux problèmes de 
production alimentaire en milieu urbain, en vue de préparer ces 
villes au prochain sommet prévu du 3 au 6 septembre 2018 à Tel 
Aviv, en Israël. 

 Au cours de leurs travaux, les différents intervenants ont présenté 
les défis majeurs, les innovations, les questions en suspens qui 
prédominent au sein de leurs municipalités. Ont été cités, pèle-mèle: 
«la croissance démographique»; «l’exode rural»; «le changement 
climatique (impact sur certains grands cours d’eau, avancée du dé-
sert)»; «l’urbanisation croissante»; «l’approvisionnement alimentaire 
des villes»; «la planification urbaine»; «l’appui à la transformation, 
à la commercialisation, à la production et au développement 
des marchés»; «la pression foncière»; «la cantine scolaire»; «le 
financement»; «la gestion des déchets»; «l’hygiène des produits»; 
«l’adhésion d’autres municipalités au Pacte du Milan» etc…
Le ministre d’Etat, ministre de l’Agriculture, de l’élevage et de la 
pêche dans son allocution d’ouverture a souligné que «le phénomène 
de croissance démographique des villes, les défis qui s’en suivent, 
notamment le lourd paradoxe du triple fardeau de la malnutrition, 
l’exode rural, la pollution des villes constituent d’importants points 
de développement du paradigme de l’agriculture urbaine considéré 
comme un axe de la production agricole nationale… Pour le cas du 
Congo, 2700 acteurs maraîchers urbains ont perdu leurs moyens de 
production à cause de l’urbanisation», a dit Henri Djombo. 
En marge des travaux, les participants ont eu droit à des visites de 
terrain sur quatre sites: l’esplanade de la mairie pour le lancement 
de la première édition de la foire de Brazzaville ; le jardin d’essai 
qui recevra les infrastructures de traitement des déchets ménagers 
en vue de la production de compost avec l’appui financier du Gou-
vernement français ; la mairie de Paris et de Brazzaville; les sites 
maraîchers de Mayanga dans le 8ème arrondissement Madibou et 
celui de la Corniche. 
Le Forum des Maires des villes Francophones a connu la participation 
de la mairesse de la commune de Kintelé, Stella Mensah Sassou 
Nguesso, de quelques membres du Gouvernement, du gouverneur 
de la ville province de Kinshasa, André Kimbuta en qualité d’invité 
d’honneur, et du ministre provincial de Kinshasa en charge de 
l’agriculture. La clôture des travaux a été présidée par Charles 
Nganfouomo, ministre délégué auprès du ministre de l’Intérieur et 
de la décentralisation.

Pascal BIOZI KIMINOU

Ayant constaté que la carte 
monétique n’a de la valeur 
chez le Congolais que lors des 

opérations de virement de salaires, 
Guy-Roland Tsimba veut que cette 
carte soit utilisée aussi dans d’autres 
surfaces commerciales. Et cela 
au-delà des possibilités qu’offrent 
déjà d’autres technologies, comme 
le téléphone et son mobile-money.
L’économie numérique, a précisé 
le directeur général, est un vecteur 
d’accélération de croissance. Elle 
offre des opportunités de développe-
ment grâce à la création de nouveaux 
produits répondant naturellement 
aux attentes du grand public. La 
direction générale a pour mission 
principale d’élaborer et mettre en 
œuvre une politique nationale de 
développement de l’économie nu-
mérique, a rappelé le directeur 
général. Cette politique s’articule 
autour de trois grands piliers : le 
i-gouvernement, le i-citoyen et le 
i-business. «L’économie numérique 
est caractérisée par les transactions 
électroniques qui favorisent l’ac-
croissement de certaines valeurs 
macroéconomiques telles que le taux 

Economie numérique
Pour une vulgarisation du mode 

de payement électronique au Congo
Afin de mettre terme aux files d’attente observées 
pendant des opérations de virement des salaires 
des Congolais ayant des cartes monétiques, 
Guy-Roland Tsimba, directeur général du dévelop-
pement de l’économie numérique s’est entretenu 
jeudi 14 juin 2018 avec les acteurs des institutions 
bancaires. Cette réunion avait pour objectif de 
trouver des mécanismes pouvant développer des 
synergies et faire en sorte que la digitalisation soit 
une réalité au Congo. 

de bancarisation de la population. 
Les transactions électroniques né-
cessitent des moyens de payement 
sécurisés et pratiques. Les banques 
occupent une place de choix dans ce 
secteur de l’économie numérique», 
a-t-il relevé. 
Guy-Roland Tsimba a souhaité 
établir un cadre de collaboration 
avec les banques, afin de promou-
voir le i-Banking, un marché à fort 
pénitentiel. «Toutes ces banques 
nous ont dit leur volonté et leur 
détermination à nous accompagner. 
Avec satisfaction, nous avons noté 
quelques-unes sont suffisamment 
avancées, d’autres ont souhaité que 
tous les projets soient validés pour 
qu’on avance au même rythme pour 
l’intérêt général de notre population, 
et les Congolais doivent se familia-
riser avec la culture de payement 
électronique», a estimé le directeur 
général. 
Du côté institutions bancaires, Fali-
lou Ndaw, directeur général Cofina 
(Compagnie financière africaine), a 
salué l’initiative prise par la direction 
générale répondant à la vision 
du chef d’Etat. Les membres du 

Gouvernement, a-t-il affirmé, ont 
compris que l’économie numérique 
et la digitalisation sont une néces-
sité, un problème d’efficacité et 
d’efficience pour les économies.  
«Nous devons développer l’apport 
du digital dans l’accès au payement 
pour que les cartes monétiques ne 
soient plus utiliser exclusivement 
pour l’utilisation des retraits d’argent 
dans les distributeurs automatiques. 
Les banques doivent développer des 
mécanismes permettant de mettre 
sur différents points de vente, les 
supermarchés etc…, des terminaux 
de payement qui vont permettre aux 
Congolais d’effectuer ces payements 
grâce à leur carte, mais aussi de 
faire en sorte de pouvoir développer 
des moyens digitaux en utilisant des 
téléphones portables», a-t-il dit. 
Etant avancées dans la digitalisation, 
les institutions bancaires ont pensé 

que la direction générale du déve-
loppement de l’économie numérique 
appuiera et facilitera le déploiement 
des solutions que proposent les 
banques. 
L’économie numérique est carac-
térisée par les transactions électro-
niques et dans celles-ci se trouve le 
payement électronique qui est au 
cœur des métiers des banquiers. La 
promotion de l’internet, la rupture 
de la fracture numérique dans le 
pays, la promotion des entreprises 
numériques et le développement des 
incubateurs, sont entre autres des 
missions de la direction générale.
A noter que celle-ci a été instituée 
en mars dernier afin d’arrimer le 
Congo à l’économie numérique, 
ainsi que le souhaite le Président de 
la République.

Aybienevie N’KOUKA-KOUDISSA 

Qui me répondra ? 
Le phénomène du changement climatique dont les consé-
quences sont dramatiques pour les générations futures est 
une thématique qui préoccupe actuellement tous les Etats, 
et qui ne laisse plus personne indifférent. Quels sont les 
indices caractéristiques de ce fléau au Congo? 

Sr A. Milandou (Centre-ville, Brazzaville) 

Guy-Roland Tsimba  à gauche

«Le Développement est le nouveau nom de la Paix» (Pape Paul VI)

A travers le projet «Pour des 
villes résilientes et pros-
pères», le Gouvernement 

et l’Union européenne avaient 
retenu au titre du programme 
indicatif national du 11e Fonds 
européen de développement 
(FED) 2014-2020 de contribuer 
au développement territorial 
équilibré et favoriser un déve-
loppement durable des villes. 
Trois villes ont été choisies: 
Nkayi, Gamboma et Owando. 
Dans le but de rationaliser les 
investissements à consentir 
et de déterminer les actions 
prioritaires à mener dans ces 
villes, trois bureaux d’études 
européens étaient sélection-
nés, conformément aux pro-

Atelier de restitution des schémas directeurs de Gamboma, Nkayi et Owando
Promouvoir le développement des villes secondaires
Le ministère du Plan, en partenariat avec l’am-
bassade de la Délégation de l’Union européenne 
au Congo, a organisé, mercredi 13 juin 2018, à 
Brazzaville, un atelier de restitution des études re-
latives aux schémas directeurs de développement 
et d’assainissement des villes de Nkayi, Gambo-
ma et Owando. L’ambassade de la Délégation de 
l’Union européenne a été représentée par Tom 
Ashwanden, chef de la coopération et le minis-
tère du Plan par Mme Antoinette Kebi, directrice 
générale du partenariat au développement, ordon-
nateur national suppléant du Fonds européen de 
développement (FED). L’atelier a eu pour objectif 
de présenter les études réalisées sur l’élaboration 
des schémas directeurs d’assainissement et de 
gestion des déchets dans les trois villes retenues 
pour leurs besoins et leurs dynamiques locales, 
en vue de promouvoir le développement des villes 
secondaires.

cédures de mise en œuvre des 
projets FED. 
C’est au cours de l’atelier de 
restitution regroupant plusieurs 
participants, dont les maires 
de ces trois villes et les repré-
sentants de certains ministères 
techniques, des ONG, ainsi que 
de divers experts d’organismes 
internationaux qu’ont été dis-
cutées les actions à mener 
dans ces villes. L’urbanisation 
des villes et la construction de 
nouvelles infrastructures ont 
occasionné une augmentation 
des populations et de création 
des nouveaux besoins. A ces 
titres, les villes congolaises 
sont désormais confrontées 
aux problèmes de gestion des 

eaux pluviales, des eaux usées 
et des déchets des ménages. 
Les autorités locales ont donc 
un grand défi à relever, celui 
du développement local et 
d’assainissement des villes. 
C’est pourquoi Tom Ashwanden 
a estimé que «l’élaboration 
des schémas directeurs est un 
signal très positif pour le sec-
teur de l’assainissement, qui 
permet de rendre très concret 
le lien entre les citoyens et 
leurs autorités locales et qui se 
matérialise autour d’un service 
public de l’assainissement». 
A son tour, Mme Antoinette Kebi 
a indiqué que le Gouvernement 
mettait en œuvre, avec l’appui 
technique et financier de l’Union 
européenne, la signature d’une 
convention de financement 
d’un montant initial d’ envi-
ron 50.435.000.000 de francs 
CFA, signée à Bruxelles le 3 
mars 2015. Avec les aména-
gements intervenus dans le 
programme indicatif national 
du 11e FED pour la République 
du Congo, le coût initial de ce 
programme a été réduit de 
41,55 %. L’enveloppe actuel-
lement allouée au programme, 

est de 32.000.000 d’euros, soit 
environ 21.000.000.000 de 
francs Cfa. 
Les moyens financiers dis-
ponibles dans le programme 
indicatif national sont insuf-
fisants ; la finalisation de la 
budgétisation de ces schémas 
directeurs permettra donc de 
dégager le gap de financement 
des investissements prévus, 
afin de mobiliser des finan-
cements complémentaires. 
«Je voudrais demander aux 
maires et aux autorités lo-
cales des villes concernées 
de s’approprier ces schémas 
directeurs, qui sont le fruit du 
travail de terrain effectué par 
les experts. Le Gouvernement 
ne ménagera aucun effort pour 
vos actions, planification de 
l’aménagement du territoire 
par les collectivités locales, 
dont l’objectif est d’offrir à l’en-
semble de nos populations, un 
environnement assaini, dont 
vous saurez pérenniser les 
opportunités que nous offre ce 
programme de coopération», 
a-t-elle fait savoir. 

Philippe BANZ

Les responsables du ministère du Plan et les participants

Le maire de Brazzaville en compagnie de ses hôtes visitant les box

Les participants posant avec le ministre d’Etat
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Le président équato-guinéen 
Teodoro Obiang Nguema 
Mbasogo, a invité lundi 11 
juin 2018 l’opposition à une 
table ronde en juillet pro-
chain. L’annonce a été suivie 
d’un décret publié dans la 
nuit du 13 au 14 juin, dans 
lequel il précise les condi-
tions de cette main tendue 
à l’opposition en vue du 
dialogue. Mais l’opposition 
en exil pose ses conditions 
pour participer à ce ren-
dez-vous qui devrait décris-
per le climat politique dans 
le pays, empoisonné par 
le putsch manqué fin 2017 
contre Obiang Nguema. Ce 
putsch a occasionné l’em-
prisonnement de plusieurs 
opposants. 

Le décret stipule que cette 
sixième table ronde pour 
un dialogue entre le gou-

vernement, les institutions pu-
bliques, les partis politiques lé-
gaux, les dirigeants politiques 
et les activistes de la société 
civile en Guinée équatoriale 
est convoquée du 16 au 21 
juillet 2018. Le texte indique 
que «malgré tous les efforts 
et l’atmosphère de paix et de 
stabilité interne que connaît la 
République de Guinée équato-

Guinée équatoriale
Obiang Nguema veut dialoguer, l’opposition se retient

riale, il y a encore des attitudes 
et des comportements de 
citoyens en intelligence avec 
des puissances étrangères 
qui prennent des mesures qui 
portent atteinte à la paix et à 
l’harmonie».
Pour la réussite de cette table 
ronde, le gouvernement équa-
to-guinéen a prévu adopter 
«toutes les mesures politiques, 
juridiques, administratives, 
sociales et humanitaires pour 
faciliter la participation de tous 
les acteurs politiques exilés à 
l’étranger». Malgré ces pro-
messes, l’opposition reste 
dubitative comme en 2014, 

lors d’une initiative similaire. 
Pour Salomon Abeso, leader 
de la CORED, principale coa-
lition de partis de l’opposition 
en exil, celle-ci va poser ses 
conditions, «et si le président 
ne les accepte pas», elle n’ira 
pas à ses assises.
Parmi ces conditions figurent la 
libération des prisonniers poli-
tiques estimés par la CORED à 
120; la présence de médias in-
ternationaux et d’observateurs 
de l’Union européenne, de 
l’Union africaine et de l’ONU; 
ainsi que la présence de di-
plomates américains, français 
et espagnols, principaux parte-

naires commerciaux du pays.
Tout comme l’opposant histo-
rique Severo Moto Nsa, exilé 
en Espagne et dont le Parti du 
progrès a rejoint la CORED, 
Salomon Abeso craint pour sa 
sécurité. L’opposant qui n’a 
plus de base réelle au pays, 
est au cœur de l’enquête sur 
le coup d’Etat de Noël 2017; il 
est soupçonné par les enquê-
teurs équato-guinéens d’en 
être l’un des cerveaux, ce qu’il 
a toujours nié. Son collègue 
Severo Moto Nsa a quant à lui 
été condamné à 160 ans de 
prison pour une tentative de 
coup d’Etat, le célèbre «Wonga 
coup» de 2004 du mercenaire 
Simon Mann. Il explique que le 
président Obiang Nguema ne 
manque pas de le lui rappeler 
chaque fois qu’il lui écrit pour 
lui demander un dialogue 
national. En 2016, le chef de 
l’Etat équato-guinéen avait 
expliqué que Severo Moto Nsa 
pouvait «rentrer quand il veut, 
il bénéficie d’une amnistie».
Dans le pays, la plupart des 
partis est acquise au Parti 
démocratique de Guinée équa-
toriale (PDGE), au pouvoir.

Aristide Ghislain 
NGOUMA

Le Zimbabwe s’apprête à or-
ganiser le 30 juillet prochain 
des élections générales, 
qui mobilisent 23 préten-
dants, enregistrés le 14 juin 
dernier par la Commission 
électorale. Le président en 
exercice Emmerson Mnan-
gagwa, lui-même candidat 
promet des élections «libres 
et justes» alors que Duduzile 
Nyirongo, candidate indé-
pendante pour un siège au 
conseil municipal d’Harare, 
ne cache pas ses doutes. 

Ce sont les premières 
élections démocratiques 
depuis la chute de Ro-

bert Mugabe en novembre 
2017. La liste des candidats 
est largement au-dessus des 
joutes électorales de 2013 qui 
en avaient mis en course cinq.
Parmi les 23 candidats en lice 
pour le scrutin à la fois prési-
dentiel, législatif et municipal, 
figurent Nelson Chamisa, lea-
der du Mouvement pour le 
changement démocratique 
(MDC), âgé de 40 ans, prin-
cipal adversaire du président 
en exercice Emmerson Mnan-
gagwa, qui a succédé à l’em-
blématique opposant Morgan 
Tsvangirai, décédé en février.
Joyce Muguru, ancienne 
vice-présidente limogée par 
Robert Mugabe en 2014, Tho-
kozani Khupe exclue du MDC 
au cœur d’intenses divisions, 
Violet Mariyacha, du Mou-
vement pour la démocratie 
unie, Noah Manyika de Build 
Zimbabwe, une formation bien 
connue du pays complètent 
eux aussi la liste des candidats 
à cette élection présidentielle 
sous l’ère Mnangagwa. Ce 
dernier a lancé officiellement 
depuis le 4 mai, la campagne 
de son parti, la Zanu-PF. Son 

arrivée à la tête de ce parti 
a coïncidé avec sa prise de 
pouvoir qui a permis de mettre 
fin au règne de trente-sept ans 
à la tête du pays de Robert 
Mugabe.
Les observateurs de l’Union 

Zimbabwe
Emmerson Mnangagwa promet 
des élections libres et justes

européenne seront présents 
au Zimbabwe pour ces élec-
tions générales, ainsi que 
l’avait promis en avril dernier 
la Commission de l’Union eu-
ropéenne visiblement satisfaite 
des avancées réalisées par 

le pays depuis la démission 
de Robert Mugabe. La Com-
mission estime que le Zim-
babwe est sur la bonne voie 
en matière de consolidation du 
processus de démocratisation. 
Lors  d ’une rencont re  à 
Bruxelles (Belgique) avec 
Sibusiso Moyo, ministre zim-
babwéen des Affaires étran-
gères et des relations inter-
nationales, la vice-présidente 
de la Commission de l’Union 
européenne Federica Mo-
gherini avait salué les efforts 
fournis jusqu’ici par le régime 
d’Emmerson Mnangagwa pour 
que les élections générales 
dont la présidentielle soient 
des plus crédibles et apaisées 
jamais organisées depuis les 
37 ans de règne sans partage 
de Robert Mugabe.
En 2008, le chef de l’opposition 
Morgan Tsvangirai, arrivé en 
tête du premier tour de la pré-
sidentielle, s’était retiré de la 
course en raison des violences 
visant ses partisans.

Azer ZATABULI

COMMUNIQUE
L’Association Saint Michel Immaculée concep-
tion de Ouenzé (ASMICO), «Bana Sango Gri-
vaz» toujours unis célèbrent le 26 juillet 2018, 
le 10e anniversaire de la mort du Révérend 
Père Jean Marie Grivaz «le grand bâtisseur». 
Le Père Grivaz a passé 24 ans à Ouenzé, dans 
les paroisses Saint Jean Marie Vianney de 
Mouléké et Notre-Dame des Victoires, Saint 
Augustin de la Tsiémé; 19 ans à la paroisse 
Saint Jean Baptiste de Talangaï, 2 ans à la paroisse Saint Joseph Tout 
pour le Peuple, 3 ans au Petit séminaire de Mbamou.
La messe d’action de grâces sera célébrée le dimanche 29 juillet 2018, 
à 10h30, en l’église Notre-Dame des Victoires de Ouenzé.
Pour tous vos témoignages oral ou écrit, voir: le curé de la paroisse 
Notre-Dame des Victoires de Ouenzé.

Migrations
Les rescapés 

de la Méditerranée 
accueillis à Valence, 

en Espagne 
Malgré de graves risques encourus dans des itinéraires 
empruntés et le chiffre affreux de cadavres des migrants 
repêchés dans ce lugubre mouroir qu’est la Méditerranée, 
les Africains sont de plus en plus nombreux à quitter leurs 
pays pour l’Occident où ils estiment trouver le paradis. Au 
péril de leur vie, 629 migrants, en majorité ressortissants de 

l’Afrique au Sud du Sahara, ayant embarqué pour l’Europe, 
ont été secourus par des garde-côtes italiens, après avoir 
erré pendant neuf jours  sur la mer méditerranée. 
C’est la fin de l’odyssée pour les rescapés de l’Aquarius (un 
bateau italien) et des deux bateaux de la marine italienne 
qui l’accompagnent, après s’être vu refuser d’accoster en 
Italie, puis à Malte et après avoir quelque peu échauffé 
politiquement la scène européenne la semaine écoulée. 
L’Aquarius, symbole de cette épopée, a fait à son tour son 
entrée dans le port de Valence dimanche 17 juin, quelques 
heures après le Dattilo, bateau de la marine italienne, suivi 
de l’Orione.
Tôt le matin, on a pu voir sortir des groupes de migrants de 
Dattilo, avec à son bord 274 rescapés, marchant titubant 
et rejoignant les diverses tentes. Et se reposer aussi d’une 
traversée de 1500 kilomètres, huit jours durant, dans des 
conditions météo difficiles qui ont provoqué des crises de 
mal de mer chez de nombreux passagers.
Avec l’Aquarius arrivé le même dimanche avec 106 passa-
gers, cela s’est passé plus lentement. C’est dans le navire 
affrété par SOS Méditerranée (organisation de secours) et 
Médecins sans frontière (MSF) qu’avaient été placés les 
cas les plus fragiles constitués de sept femmes enceintes, 
mineurs non accompagnés, personnes malades, etc. Plus 
tard, c’est l’Orione qui a effectué son entrée dans le port 
avec les 250 rescapés restants.
Tous les migrants ont été pris en charge par des équipes 
de médecins, traducteurs arabe, français et anglais et enfin 
policiers pour relever les empreintes digitales et constituer 
un dossier. Au total, 2300 personnes ont été mobilisées pour 
recevoir les bateaux.
Les 629 passagers ont ensuite quitté le port, répartis en 
trois groupes distincts. Les femmes enceintes ont rejoint 
l’hôpital de la ville de Valence, les hommes adultes ont été 
amenés dans un grand centre à Cheste, à 30 kilomètres de 
la ville, et les 123 mineurs non accompagnés ont été pris 
en charge et acheminés vers la ville de Castellón. 
Nonobstant tous les graves risques auxquels s’exposent 
les candidats à cette aventure infernale, ceux-ci ne dé-
semplissent pas. A l’Afrique qui détient le nombre le plus 
important de départs pour ce genre d’aventures de tout 
mettre en œuvre pour empêcher ces migrations de masse.  

Marcellin MOUZITA MOUKOUAMOU

Emmerson Mnangagwa Nelson Chamisa

Teodoro Obiang Nguema Mbasogo

Accostage de l’Aquilarius à Valence en Espagne
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Introduction
Notre pays traverse des moments 
difficiles, sur le plan, tant écono-
mique que politique, tant moral 
que spirituel. 
Beaucoup de personnes vivent 
dans la détresse, dans l’angoisse, 
dans le désespoir...sans aucune 
perspective d’un lendemain meil-
leur.
C’est pourquoi nous avons la 
mission de nous mobiliser dans la 
prière et la pénitence, car, comme 
nous le dit l’Apôtre Paul:
«Nous ne luttons pas contre des 
êtres de sang et de chair, mais 
contre les Dominateurs de ce 
monde de ténèbres, les Principau-
tés, les Souverainetés, les esprits  
du mal qui sont dans les régions 
célestes» (Ep 6, 12).
Oui, prions, pour que le Seigneur 
notre Dieu, par l’intercession de 
la Vierge Marie, des Anges et des 
Saints, sauve et protège notre 
pays, qu’Il le délivre de toutes les 
forces du mal, pour qu’il y règne 
«l’amour et la vérité, la justice et 
la paix» (Ps 84, 11).
NB: A travers le Renouveau cha-
rismatique, c’est toute la commu-
nauté chrétienne qui est invitée à 
se mobiliser dans la prière, pour le 
salut de notre cher pays. Les curés 
des paroisses sont donc sollicités 
pour favoriser cette mobilisation. 

Diocèse de Kinkala

Appel à la prière
Tenant compte de la conjoncture que traverse le 
diocèse, l’évêque de Kinkala, Mgr Louis Portel-
la Mbuyu a publié un texte intitulé: «Appel à la 
prière», dans lequel il appelle à la mobilisation 
dans la prière de toute la communauté chrétienne 
diocésaine, pour le salut du pays. Nous publions 
ci-après l’intégralité de ce texte. 

Nous comptons sur eux.
 Nous recommandons, de manière 
quotidienne, si possible:
1. L’Adoration Eucharistique
(Cf. Saint Jean-Paul II, Lettre 
Apostolique «Mane nobiscum», 
n° 18.
«Restons longuement prosternés 
devant Jésus présent dans l’Eu-
charistie, réparant ainsi par notre 
foi et notre amour les négligences, 
les oublis et même les outrages 
que notre Seigneur doit subir 
dans de nombreuses parties du 
monde…» (et, j’ajouterai, dans 
notre pays).
On conclura par les Litanies au 
Précieux-Sang (voir p. 4)
(Cf. Ap 12, 10-11) :
«Car il est rejeté l’accusateur 
de nos frères (Satan), lui qui les 
accusait jour et nuit devant notre 
Dieu. Mais eux, ils l’ont vaincu par 
le sang de l’Agneau».
2. L’Intercession de Marie: le 
Rosaire
(Avec méditation des mystères 
Joyeux, Lumineux, Douloureux 
et Glorieux)
(Cf. saint Jean-Paul II, Lettre 
Apostolique «Rosarium Virginis 
Mariae», n° 16.
«Le Rosaire est à la fois méditation 
et supplication. L’imploration insis-
tante de la Mère de Dieu s’appuie 
sur la certitude confiante que son 

intercession maternelle est toute 
puissante sur le cœur de son Fils».
3. L’Intercession de Saint Michel
(Cf. Ap 12, 7-9)
«Il y eut un combat dans le ciel: 
Michel, avec ses anges, dut com-
battre le Dragon (…) Oui, il fut 
rejeté le grand Dragon, le Serpent 
des origines, celui qu’on nomme 
Diable ou Satan, le séducteur du 
monde entier. Il fut jeté sur la terre, 
et ses anges furent jetés avec lui».

Prière à Saint Michel
Très glorieux Prince des Armées 
célestes, Saint Michel Archange, 
défendez-nous dans le combat 
contre les «Principautés et les 
Puissances, contre les Domina-
teurs de ce monde de ténèbres, 
contre les esprits du mal répandus 
dans les espaces célestes» (Ep 
6, 12).
Venez au secours des hommes 
que Dieu a créés à son image et 
à sa ressemblance et rachetés à 
un si haut prix de la tyrannie du 
démon.

C’est vous que la Sainte Eglise 
vénère comme son Gardien et son 
Protecteur, vous à qui le Seigneur 
a confié les âmes rachetées, pour 
les introduire dans la céleste 
félicité.
Conjurez le Dieu de Paix, qu’il 
écrase Satan sous nos pieds, 
afin de lui enlever tout pouvoir de 
retenir encore les hommes captifs, 
et de nuire à l’Eglise.
Présentez au Très-Haut nos 
prières, afin que, bien vite, des-
cendent sur nous les miséricordes 
du Seigneur; et saisissez vous-
même le dragon, le serpent des 
origines, qui n’est autre que le 
diable ou Satan, pour le précipiter 
enchainé dans les abîmes, en 
sorte qu’il ne puisse plus jamais 
séduire les nations (Ap 20, 2-3). 
Amen! 

Litanies au Précieux-Sang
Seigneur, prends pitié de nous.
Christ, prends pitié de nous.
Seigneur, prends pitié de nous.
Christ, écoute-nous.
Christ, exauce-nous. 
Père céleste qui es Dieu, prends 
pitié de nous.
Fils, Rédempteur du monde qui es 
Dieu, prends pitié de nous.
Esprit Saint, qui es un seul Dieu, 
prends pitié de nous.
Trinité Sainte, qui es un seul Dieu, 
prends pitié de nous.
Sang du Christ, Fils unique du 
Père éternel, 
Sauve-nous
Sang du Christ, Verbe de Dieu 
incarné,
Sauve-nous
Sang du Christ, de la Nou-

Mgr Louis Portella Mbuyu

vel le et  Eternel le Al l iance,                            
Sauve-nous
Sang du Christ, répandu sur la 
terre pendant son agonie, 	
Sauve-nous
Sang du Christ, versé pendant la 
flagellation,
Sauve-nous
Sang du Christ, émanant de la 
couronne d’épines, 
Sauve-nous
Sang du Christ, répandu sur la 
Croix, 
Sauve-nous
Sang du Christ, prix de notre salut, 
Sauve-nous
Sang du Christ, sans lequel il ne 
peut y avoir de rémission, 	
Sauve-nous
Sang du Christ, nourriture Eucha-
ristique et purification des âmes, 
Sauve-nous
Sang du Christ, fleuve de misé-
ricorde, 
Sauve-nous
Sang du Christ, victoire sur les 
démons, 
Sauve-nous
Sang du Christ, force des martyrs, 
Sauve-nous
Sang du Christ, vertu des confes-
seurs, 
Sauve-nous
Sang du Christ, source de virginité, 
Sauve-nous
Sang du Christ, soutien de ceux 
qui sont dans le danger,  Sauve-
nous
Sang du Christ, soulagement de 
ceux qui peinent,
Sauve-nous
Sang du Christ, consolation dans 
les larmes, 
Sauve-nous
Sang du Christ, espoir des pé-

nitents, 
Sauve-nous
Sang du Christ, secours des 
mourants,
Sauve-nous
Sang du Christ, paix et douceur 
des cœurs, 
Sauve-nous
Sang du Christ, gage de la vie 
éternelle, 
Sauve-nous
Sang du Christ, qui délivre les 
âmes du purgatoire, 
Sauve-nous
Sang du Christ, digne de tout 
honneur et de toute gloire, 
Sauve-nous
Agneau de Dieu, qui enlèves les 
péchés du monde, pardonne-nous, 
Seigneur.
Agneau de Dieu, qui enlèves les 
péchés du monde, exauce-nous, 
Seigneur.
Agneau de Dieu, qui enlèves les 
péchés du monde, prends pitié 
de nous.
V/ Tu nous as rachetés, Seigneur, 
par ton sang.
R/ Et tu as fait de nous un 
«Royaume de prêtres».
Prions: 
Dieu éternel et tout puissant, qui 
as établi ton Fils unique Rédemp-
teur du monde et as accepté son 
sacrifice, fais, nous t’en prions, que 
vénérant le prix de notre salut et 
étant par lui protégés sur la terre 
contre les maux de cette vie, 
nous recueillions la récompense 
éternelle dans le ciel. 
Par le même Jésus-Christ, Notre 
Seigneur. Amen !

 Donné à Kinkala, 
le 14 mai 2018 

Mgr Louis PORTELLA 
MBUYU

Evêque de Kinkala 
Délegué épiscopal au 

Renouveau charismatique 

DDEPSA

CONCOURS D’ENTREE 2018 AUX CLASSES RENFORCEES
DU LYCEE VICTOR AUGAGNEUR

APRES LE BEPC, FAIRE LE CHOIX DE L’EXCELLENCE

Pour la 9   année consécutive, Total 
E&P Congo en partenariat avec la Di-
rection Départementale de l’Enseigne-
ment Primaire, Secondaire et de l’Al-
phabétisation et le lycée Français 
Charlemagne, organise le concours 
des classes renforcées au Lycée Victor 
Augagneur.

Soixante (60) élèves de nationalités 
Congolaises seront sélectionnés par 
voie de concours (niveau troisième) 
pour constituer deux classes de se-
conde.

Ce dispositif d’excellence offre un 
double curcus dans les filières scienti-
fiques : série C pour le programme 
français.

Total E&P Congo prend en charge les 
frais d’inscription aux examens, les 
manuels scolaires et met à la disposi-
tion des élèves un cadre d’apprentis-
sage exceptionnel (laboratoires de 
sciences physiques et de sciences na-
turelles équipés,calculatrices scienti-
fiques,bibliothèque, salle informatique 
... etc)   

Si tu as entre 13 et 16 ans, tu peux dé-
poser ton dossier de candidature du 25 
mai au 11 juillet 2018 aux adresses sui-
vantes :

- Dans les locaux de la Direction Dé-
partementale de l’Enseignement Pri-
maire, Secondaire et de l’Alphabétisa-
tion de Pointe-Noire (en face de 
l’Agence Ecair au centre ville);
- Au Secrétariat du Lycée Victor Auga-
gneur de Pointe-Noire;
- A la représentation de Total E&P 
Congo de Brazzaville (villa Paule, 
avenue Bayardelle, en mur mitoyen 
avec la Direction Technique de Airtel).

ème  

ème  

ème  

Ce dossier sera constitué de :

- Notes du BEPC blanc de l’année en 
cours organisé par la Direction Dépar-
tementale;
- Moyennes générales de l’année en 
cours;
- Bulletins scolaires des classes de 4    
et de 3     ;
- 1 Copie de l’acte de naissance;
- 2 photos d’identité;
- 1 Certificat de nationalité;

www.cg.total.com
     TotalCongo
Total E&P Congo
Avenue Raymond Poincaré
B.P. 761 - Pointe-Noire, République du Congo
Tél.: 00 (242) 94 60 00
Fax : 00 (242) 94 68 75

06 07
Août
2018
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Les méfaits de 
la désobéissance, 

la foi en la résurrection 
et les difficultés : 

contradictions liées 
au mystère de Jésus

La chrétienté de la pa-
roisse Saint-Joseph 
de Tout pour le peuple 

a célébré le dixième Di-
manche du temps ordi-
naire de l’année liturgique 
B, dimanche 10 juin 2018, 
par une messe présidée 
par l’abbé Prince Badzou-
koula, vicaire de la pa-
roisse Jésus Ressuscité 
et de la Divine Miséricorde, 
aumônier diocésain de la 
Légion de Marie de Braz-
zaville. On commémorait 
aussi ce jour-là le 31ème an-
niversaire de la Légion de 
Marie de la dite paroisse 
en une unique messe à 
7h30 et animée par la 
chorale Saint-Joseph. 
Dans l’homélie, tirée de  
l’Evangile de Saint Marc 
(3, 20-35), l’abbé Prince 
Badzoukoula a invité les 
chrétiens de Saint-Joseph, 

Un Dimanche en paroisse
Saint-Joseph de Tout pour le peuple

(Archidiocèse de Brazzaville)

et surtout les légionnaires 
à participer à la messe 
pour écouter la Parole de 
Dieu, et la méditer, afin de 
recevoir la force d’aller tra-
vailler, la force de vaincre 
le mal, la force de fuir le 
mal et de ne faire que du 
bien. La méditation de ce 
dimanche résulte des trois 
sons de cloche qui ré-
sonnent de ce texte, a dit le 
célébrant. Le premier son 
de cloche vient de la pre-
mière lecture, la désobéis-
sance de l’homme qui est à 
l’ origine de tout le désordre 
de la création décrite dans 
la première lecture du livre 
de la Genèse 3, 9-15. Dé-

sobéir à Dieu nous éloigne 
de lui et de tout bonheur. 
L’essentiel est de connaître 
sa responsabilité dans ce 
péché et de revenir vers 
le Seigneur qui est riche 
en miséricorde. Le chrétien 
doit adopter un comporte-
ment de prudence car le 
tentateur rôde autour de 
nous sans cesse, dit Saint 
Pierre (1 pierre 5, 8).
Avec le deuxième son 
de cloche, c’est-à-dire la 
deuxième lecture de Saint 
Paul, nous comprenons 
que la foi en la résurrec-
tion du Christ nous donne  
l’assurance dans l’amour 
du Christ. Et Saint Paul 

affirme que nos peines 
ne doivent pas nous faire 
reculer, nos difficultés ne 
doivent pas nous sépa-
rer du Christ. Nous de-
vons nourrir notre foi par 
la prière, en l’écoutant 
chaque. 
Le troisième son de cloche 
est dans l’Evangile de 
Saint Marc 3, 20-35. L’au-
torité de Jésus fait bouger 
tout le monde. Tout n’est 
pas rose dans la vie d’un 
chrétien, mais en écoutant 
la Parole de Dieu nous 
vaincrons nos souffrances. 
La Parole de Dieu est 
comme un anti-AVC. Car 
elle nous rappelle que 
dans toute circonstance, il 
faut rendre grâce à Dieu. Si 
nous mettrons cela en pra-
tique, nous vaincrons nos 
difficultés, nos soucis, nos 
souffrances. La messe  de 
ce dimanche  doit rappeler 
aux chrétiens de Saint-Jo-
seph la miséricorde de 
Dieu et la grandeur de Dieu 
pour chacun d’eux, a dit le 
prédicateur.

Abbé Jean-Pierre Ndandou, 
administrateur paroissial

Le défi 
de la modernisation 

Prêtre de l’archidiocèse de Brazzaville, l’abbé Jean-Pierre Ndan-
dou a travaillé à Saint-Joseph de Tout pour le peuple, d’abord  
comme diacre et aujourd’hui comme administrateur de cette 
paroisse. Il a répondu à nos questions.
*Père, comment avez-vous 
trouvé la paroisse à votre 
arrivée? Qu’avez- vous fait et 
quels sont les défis à relever ?
**L’administrat ion est une 
continuité. Mes anciens ont fait 
ce qu’ils devaient faire à leur 
époque. Je salue vraiment la 
manière de travailler de l’abbé 
Luc Maixent Mahoungou, qui 
pour la première fois a essayé de 
changer l’image de la paroisse et 
surtout l’abbé Brice Ndoki, mon 
prédécesseur immédiat, qui a 
donné un coup-fort. Moi, quand 
je suis arrivé, évidemment il y 
avait beaucoup de choses qui 
n’existaient pas, mais j’ai ap-
porté ma touche. J’ai fait ce qu’il fallait faire suivant ma vision. Mais 
mes prédécesseurs ont fait ce qu’il fallait vraiment faire. Quand nous 
sommes arrivés, un premier défi s’imposait, celui de moderniser la 
paroisse, par ce qu’elle était un peu veille et ça donnait un peu l’image 
d’un village. La paroisse a été modernisée; belle aujourd’hui, elle est 
rayonnante. Mais ça ne suffit pas. Nous avons la parcelle à coté qui 
devient un  casse–tête,  un vrai souci au quotidien. Les moyens sont 
devenus difficiles, des «nsisani» (quêtes) sont organisés et un impôt 
paroissial a été aussi décrété pour l’acquisition ou l’achat de cette 
parcelle, mais jusqu’ici nous n’avons pas atteint la moitié que nous 
espérions réunir. Mais ça ira avec la grâce de Dieu. 

*Père, l’histoire nous fait savoir que cette paroisse était, per-
mettez-moi l’expression, «un casse-tête» après une pluie. Quel 
miracle avez-vous opéré pour qu’elle soit aussi belle, propre, 
et pimpante ?
**Evidemment, à peine nommé, ça été l’une de mes grandes préoccu-
pations, parce que quand il pleut ici, c’était compliqué. Pratiquement, 
chaque trimestre j’ai un petit contrat avec une entreprise Il y’a un 
tracteur qui vient et qui balaye la ruelle, laissant la paroisse un peu en 
surélévation. Après raclement, l’eau s’écoule vers des puits perdus. 
Cela nous laisse du répit jusqu’au prochain passage du tracteur. On 
a mis des pavés partout, on a créé un mécanisme pour que l’eau 
s’infiltre sous la terre.

*A observer de loin, une bonne atmosphère règne entre vous 
et les vicaires de la paroisse. Quelle stratégie adoptez-vous 
pour cela ?
**D‘abord, je dis merci à Mgr l’archevêque pour les vicaires qu’il a 
envoyés ces deux dernières années. Nous sommes une commu-
nauté de jeunes. Moi je suis supérieur et jeune; facilement en parle 
le langage des jeunes. J’ai juste rappelé à tous quelle était la place 
de  chacun, le respect de la hiérarchie, le sens de la collaboration et 
de la communication. Nous avons ici des réunions de communauté 
répétées pour changer, et quand il y’a un problème, on le gère en 
communauté .C’est ça qui fait qu’avec mes frères, tant qu’il y aura 
ce dialogue, on arrivera à s’entendre sans problème.

*Père, de Petit-chose à Kintelé, il n’y a plus de paroisse. Quel 
mot pouvez-vous adresser à l’archevêque pour ce vide ? 
**Peut-être pas un mot, parce que c’est  l’archevêque qui adresse un 
mot à nous, les curés. Parce que c’est à nous les curés de chercher 
des terrains. Et là, déjà, je vous informe que je suis en dialogue avec 
des «Mfumu toto», comme on les appelle, pour l’acquisition des 
terrains afin qu’à la longue nous puissions y implanter des paroisses. 
Si Ngamakoso, l’année prochaine ou dans les années qui vont venir 
devient paroisse, ça sera déjà une bouffée d’oxygène. Et à Manianga, 
il y a déjà des communautés implantées. On a déjà quatre parcelles, 
donc dans deux ou quatre ans, elles deviendront aussi une paroisse. 
Je pense que toute cette partie sera occupée. 
*Père, être curé ou administrateur dans l’archidiocèse est une 
marque de considération et 
signe de bonne coopération 
avec l’archevêque. Quelles 
sont les difficultés inhérentes 
à votre charge ici ?
**Tout travail est difficile. Etre 
curé, c’est difficile. Parce qu’être 
prêtre, jeune ; avoir à faire avec 
des personnes plus âgées, ce 
n’est pas facile. Mais je pense 
que dans tout ça il faut donner 
le meilleur de soi. Les chrétiens 
nous jugent par rapport à notre 
manière de travailler. J’ai fait sept 
ans ici. Je suis arrivé ici diacre. 
Et aujourd’hui je suis administra-
teur. Ils m’ont vu naître et grandir 
dans ma manière de travailler. Ils 
ont appris à avoir confiance en 
moi. Certaines personnes disent 
que je suis un bon chef.

L’auteure

C’est en novembre 1987 
que la paroisse Saint 
Joseph de Tout pour le 

Peuple de ‘Petit chose’ a vu le 
jour. Elle fut d’abord une an-
nexe de saint Jean-Baptiste de 
Talangaï. La paroisse est située 
dans l’arrondissement 6 de Ta-
langaï. Elle part de Solo Penza, 
jusqu’au Rond-Point Manianga, 
vers la députée Claudia. Cette 
paroisse s’ouvre sur deux axes 
importants: axe de Ngamakos-
so, avec la communauté Saint 
Jean-Paul II, et l’axe Manianga  
constitué de la communauté 
Mont Saint Michel.
Depuis sa création, huit curés 
se sont succédé pour l’apos-
tolat. La vice-présidence du 
Conseil pastoral paroissial est 
assurée par M. Daniel  Oko.

Une paroisse jeune 
dans une banlieue qui s’ouvre

Déogratias MONGO,
Journaliste stagiaire

*Depuis quand assumez-vous 
cette charge et quelle est la 
durée de votre mandat ?
**Je suis là depuis cinq ans. Et 
mon mandat a été renouvelé une 
deuxième fois. Nous sommes déjà 
à trois ans depuis ce renouvelle-
ment. La durée de notre mandat 
est de 5 ans.
*Qu’avez-vous déjà réalisé et 

Daniel Oba, vice-président du Conseil pastoral paroissial

Chrétien de la paroisse Saint-Joseph de Tout pour le Peuple 
de Petit chose, ancien président de la Légion de Marie et 
ancien choriste paroissial, M. Daniel Oba est le vice-président 
du Conseil pastoral paroissial.

*Comment est structurée votre 
paroisse ?
**Notre paroisse est structurée 
comme suit: une équipe presby-
térale de trois prêtres: un curé, 
deux vicaires et un stagiaire. 
Nous avons un Conseil pastoral 
paroissial, un Conseil pour les 
affaires économiques, 18 mou-
vements d’apostolat. Nous avons 
12 groupes adultes et six groupes 
jeunes. Nous avons également une 
école gérée par les Sœurs.   

Abbé Jean-Pierre Ndandou

Travailler pour la paroisse

quelles sont les difficultés que 
vous rencontrez ?
**Comme vous le constatez vous-
même, nous sommes une paroisse 
périphérique, et ensuite située un 
peu sur le flanc de la montagne. 
L’accès est difficile. Cela nécessité 
chaque année de refaire l’opération 
de désensablement. Cela nous 
coûte jusqu’à 300.000 F voire plus. Daniel Oba

Le peuple de Dieu

La devanture de l’église de Saint-Joseph de Tout pour le peuple
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Agés de 12 à 22 ans, les 
enfants ont été édifiés 
sur les différentes formes 

de violences, leurs manifesta-
tions et leurs conséquences 
sur la personne et sur le plan 
juridique, tout comme sur les 
moyens de recours pour les 
combattre. Ils ont été infor-
més sur les services du Gui-
chet unique d’assistance aux 
femmes et enfants victimes de 
violence de genre.
«La violence peut prendre des 
formes diverses. Des humi-
liations verbales à la torture 
psychologique, sarcasme, dé-
nigrement...Elle passe égale-
ment par des actes physiques 
comme, le plus fréquemment, 
des coups, des gifles, des 
brûlures ou encore des sévices 
sexuels», a expliqué l’anima-
trice d’Azur Développement.  
Le fait d’être battu, menacé, in-
jurié humilié, négligé, méprisé, 
rejeté ou abandonné doit être 

Journée mondiale de l’enfant africain
Mobiliser les moyens et les acteurs 

contre les violences faites aux enfants  
A l’occasion de la Journée mondiale de 
l’enfant africain, célébrée le 16 juin de 
chaque année, l’association Azur Dé-
veloppement a sensibilisé, à son siège, 
50 enfants sur les violences faites aux 
femmes et aux enfants. Les objectifs de 
cette sensibilisation ont été: améliorer la 
connaissance et la compréhension de 25 
filles et 25 garçons du 7e arrondissement 
Mfilou-Ngamaba de Brazzaville, notam-
ment des quartiers Kibouendé, Kahounga, 
Ngambio et Indzouli, sur ces violences.

dénoncé, car il s’agit là des faits 
de violence réprimés par la loi. 
Pour la juge d’instruction an-
ciennement juge d’enfant, 
Elvire Ngondo, ces différentes 
formes de violence sont, selon 
la loi, des infractions passibles 
des poursuites judiciaires. Ain-
si, sont condamnés par la loi, 
le détournement d’un enfant, 
le fait de faire passer un enfant 
pour un autre, le traitement 
inhumain ou dénigrement, les 
coups volontaires portés à 
l’enfant, l’outrage public ou at-
tentat à la pudeur, la mutilation 
génitale, l’exploitation de l’en-
fant, les pratiques pédophiles, 
la négligence, l’exploitation, 
les sévices, la torture, l’emploi 
précoce, l’abandon d’un enfant 
pour son handicap, l’incitation 
d’un enfant à l’usage des subs-
tances narcotiques, le mariage 
forcé d’un enfant ou contrainte 
d’un mariage, la mise en état de 
grossesse d’une mineure, etc.

Les conséquences, qui en dé-
coulent - sexuelles (grossesse, 
M.s.t, sida…), psychologiques 
(traumatisme) - étant graves 
l’association Azur Dévelop-
pement a informé les enfants 
sur les services du Guichet 
unique situé à Moungali III. 
Celui-ci aide et accompagne 
les victimes de violence de 
genre, en les écoutant, en les 
appuyant dans la rédaction de 
la plainte, en les conseillant sur 
la prise en charge médicale, 
juridique et judiciaire et en les 
orientant vers les structures 
de santé, tout comme en les 
mettant en contact avec des 
psychologues… 
Pour rappel, c’est avec l’appui 
de l’ambassade des Etats Unis 
d’Amérique que l’association 
Azur Développement met en 
œuvre le projet «Prévention et 

réponse aux violences faites 
aux femmes et aux enfants» 
dans les deux grandes villes 
du pays: Brazzaville et Pointe-
Noire. L’Objectif général visé 
par ce projet est de contri-
buer au respect des droits des 
femmes et des enfants de deux 
sexes. Les objectifs spécifiques 
étant: identifier les cas de vio-
lences faites à ces deux cibles; 
sensibiliser les filles et les 
garçons sur les violences faites 
aux femmes et aux enfants et 
partant, les pousser à les dé-
noncer auprès des autorités ou 
personnes habilitées, comme 
les magistrats, les policiers et 
les gendarmes, aux fins d’une 
protection judiciaire.

Viclaire MALONGA

Coopération sino-congolaise

La Chine entend 
poursuivre son aide dans 

l’éducation des jeunes
En visite de travail au Congo du 11 au 13 juin 2018, le président 
du Comité national de la conférence consultative politique 
du peuple chinois, M.Wang Yang, a eu des échanges avec 
plusieurs autorités congolaises, parmi lesquelles le ministre 
de l’Enseignement primaire, secondaire et de l’alphabéti-
sation, Anatole Collinet Makosso le 12 juin. En présence 
du ministre de l’Aménagement du territoire, Jean Jacques 
Bouya, cette séance de travail s’est déroulée au complexe 
scolaire Gampo-Olilou Révolution (Ouenzé), une œuvre ar-
chitecturale fruit de la coopération sino-congolaise, inaugurée 
en octobre dernier par le président Denis Sassou Nguesso. 
«Si le Gouvernement chinois est venu en aide au Congo, 
c’est parce que lorsque nous, les Chinois, en ont besoin, les 
Congolais viennent nous aider. Lorsque nous étions frappés 
par un tremblement de terre, le président Sassou Nguesso 
avait pris la décision de financer la construction d’une école 
sino-congolaise», a dit M.Wang yang. Une preuve de coopé-
ration gagant-gagant entre les deux Etats.

S’exprimant au nom des bénéficiaires, le proviseur du lycée 
à l’honneur, Firmin Moungala, a traduit la reconnaissance du 
corps enseignant ainsi que des élèves. Ces derniers sollicitent 
un jumelage entre leur établissement et une structure équiva-
lente de la Chine, pour un meilleur échange d’expérience et de 
culture. Il faut signaler que l’appui de la Chine est également 
visible dans la formation des formateurs. Chaque année de 
nombreux formateurs bénéficient des séminaires de formation 
et, récemment en avril dernier, trois enseignants de ce lycée 
ont participé à une formation pour leur professionnalisation.
Remerciant la Chine pour son accompagnement, Collinet Ma-
kosso a déclaré: «En investissant dans l’éducation au Congo, 
la Chine met en œuvre la communauté de destin mais aussi 
la vision d’un autre grand homme Chinois en la personne 
de Confisuis. Lui qui avait affirmé la nécessité de répandre 
l’éducation dans le monde, afin de former des serviteurs 
compétents de l’Etat». 
Pays assez avancé dans les Technologies de l’information et 
de la communication, la Chine a fait don d’un lot important 
d’ordinateurs au lycée.
Outre le lycée de la Révolution, la Chine a doté le Congo d’un 
autre grand lycée dédié aux sciences, le «Lycée Scientifique 
de Massengo. Il est le seul lycée scientifique du Congo, si non 
le seul lycée scientifique de l’Afrique Centrale. A cela s’ajoute 
l’école sino-congolaise construit en 2009 à Talangaï», a rappelé 
le ministre Makosso.

Esperancia MBOSSA-OKANDZEGendarme chevronné, 
pour avoir occupé de 
nombreux postes, le 

colonel Bède Florentin Mbika 
est né le 24 avril 1965, à Braz-
zaville. Il est un ancien enfant 
de troupe de la promotion Ma-
rien Ngouabi. Officier de gen-
darmerie et fils de gendarme, il 
est diplômé de Saint-Cyr et du 
cours supérieur des officiers de 
gendarmerie de Melun. Le co-
lonel Mbika est aussi détenteur 
d’un brevet de parachutiste de 
l’Ecole des troupes aéropor-
tées de Pau. Il est également 
formateur en Droit international 
humanitaire des Forces de 
police et de sécurité et diplômé 
commando du Centre national 
d’entrainement commando de 
Mont Louis et Collioure.
Il a effectué un stage d’aguer-
rissement en zone équatoriale 
hostile au Centre d’entraine-
ment en forêt équatoriale du 3e 

Régiment d’étrangers parachu-
tistes de Kourou, dans la forêt 
amazonienne, en Guyane, à la 
frontière du Brésil. Certifié uni-
versitaire en droit et sciences 
criminelles de l’Université Paris 

Commandement de la Région de Gendarmerie des Plateaux
Le colonel Bède Florentin 
Mbika a pris ses fonctions

Le commandement de la Région de Gendarmerie 
des Plateaux a un nouveau chef en la personne du 
colonel Bède Florentin Mbika. Nommé par décret 
présidentiel du 3 mai 2018, il succède au colonel 
Jean De Dieu Watta appelé à d’autres fonctions. Sa 
prise de commandement a eu lieu vendredi 15 juin 
2018, à Djambala, au cours d’une cérémonie pla-
cée sous l’égide du général de brigade Paul-Victor 
Moigny, commandant de la Gendarmerie nationale, 
devant plusieurs personnalités et invités.

sud, le colonel Mbika est di-
plômé de l’Ecole interafricaine 
d’Etat-major de Koulikoro (Mali) 
et breveté de l’Ecole de guerre 
de Paris. Un cursus qui lui vaut 
la qualité d’expert certifié de 
la Défense en Management, 
Commandement et Stratégie. 
Plusieurs fois commandant 
d’unité de gendarmerie terri-
toriale, l’officier Mbika a été 
tour à tour Attaché de défense 
et sécurité, puis secrétaire 
particulier près le ministère 
d’Etat, ministère de l’Intérieur 
chargé de la sécurité et du 
développement urbain; chef 
du Bureau renseignement, or-
ganisation, instruction et emploi 
des Forces à l’Etat-major de 
la Région de Gendarmerie du 
Kouilou.
Son passage à l’Ecole de la 
Gendarmerie nationale l’a ame-
né à occuper les fonctions de 
chef de section documentation, 
instructeur en police judiciaire; 
officier des traditions, chargé 
de la sécurité du Centre d’ins-
truction, commandant la pre-
mière compagnie d’instruction; 

directeur des Enseignements 
puis commandant en second, 
chef d’Etat-major. 
Encore lieutenant, il avait pris 
part, en qualité d’organisateur, 
aux travaux des commissions 
mixtes pour la sécurité aux 
frontières entre la R.D. Congo 
et la République du Congo, tra-
vaux tenus à Kinshasa d’abord 
et à Brazzaville ensuite, tout 
comme aux travaux entre la 
République du Congo et le 
Gabon, à Libreville.
D’août 2012 à janvier 2013, 
l’officier Mbika prend part à 
la Mission de consolidation 
de la paix en Centrafrique 
(MICOPAX I), en qualité d’ex-
pert-réforme des Forces de 
police et de sécurité auprès 
du Représentant spécial des 
chefs d’Etat de la Commu-
nauté économique des Etats 

d’Afrique centrale (CEEAC). 
En 2014, lieutenant-colonel, 
il conduit à Yaoundé, au Ca-
meroun, la délégation de la 
Gendarmerie nationale pour 
prendre part à l’exercice multi-
national d’opération de soutien 
à la paix EUPST-AWAE 2014. 
Lieutenant, il est élu en 2004 
parmi les meilleurs cadres du 
département de la Lékoumou, 
par l’Association des radios 
nationales et des journalistes 
chroniqueurs du Congo. Une 
récompense de son ardeur au 
travail qui lui vaut également 
trois lettres de félicitations de 
la part du commandant de la 
Gendarmerie nationale.
Il reçoit, par ailleurs, la médaille 
de chevalier dans l’Ordre du 
mérite congolais. Plus tard, il 
est décoré de la médaille d’or 
du cinquantenaire des Forces 
armées congolaises et de la 
Gendarmerie nationale, de la 
médaille commémorative de la 
Force multinationale d’Afrique 
centrale, de la médaille d’or 
de la Croix de la valeur mili-
taire ainsi que de la médaille 
de chevalier dans l’Ordre du 
dévouement congolais.
En octobre 2015, il se dis-
tingue au Gabon où il prend 
part à l’exercice multinational 
d’Etat-major de niveau bataillon 
(CPX), des pays de la Commu-
nauté économique des Etats 
de l’Afrique centrale (CEEAC) 
auprès des Eléments français 
du Gabon (EFG), à Libreville. 
Sportif averti aimant la littéra-
ture, le colonel Mbika a publié 
en 2012 son premier roman: 
«Paris, les Parisiens et la 
sape». Un récit de la vie des 
Congolais de France, dans un 
style phénoménologique.

Alain-Patrick
 MASSAMBA 

Colonel Bède Florentin Mbika
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L’acte 1 du Défilé carnaval 
des petits écolos a été 
organisé dans le cadre 

de la Journée mondiale de 
l’environnement célébrée le 
5 juin 2018. Il a permis à des 
centaines d’élèves de partici-
per aux actions d’éducation 
environnementale, à travers 
notamment un quizz sur l’envi-
ronnement et des sketchs.
Samedi 9 juin, au terme de la 
dernière étape de ce nouveau 
rendez-vous culturel, les meil-
leures écoles ont été récom-
pensées lors d’une cérémonie 
qui s’est déroulée dans les jar-
dins de la résidence du consul 
général de France, Jean-Luc 
Delvert.
Dans la catégorie quizz, l’Ecole 
Saint-Jean-Bosco a remporté 
le premier prix, devant l’Ecole 
Pambou-Benjamin B. Tandis 
que dans la catégorie sketchs, 
le jury présidé par Sylvie Ma-
gounvou Bayonne, directrice de 
Matombi production et du Festi-

Défilé carnaval des petits écolos 

Pointe-Noire a abrité la première édition
«La planète que nous voulons», tel a été le thème 
de la première édition du Défilé carnaval des petits 
écolos que Pointe-Noire, la capitale économique 
congolaise, a abrité entre le 23 mai et le 9 juin 
2018. A l’initiative de l’agence B2BCongo, filiale 
de B2BGabon, dirigée par Elisabeth Ogoula Belle-
rose, et la Fondation AVSI, représentée au Congo 
par Caterina Cipriani. 

val Soul Power de Pointe-Noire, 
a attribué un premier prix ex-ae-
quo à l’Ecole Pambou-Benjamin 
B et l’Ecole Marien-Ngouabi B.
«L’objectif de ce Défilé carna-
val des petits écolos, dans les 
écoles de Pointe-Noire, était 
de sensibiliser les familles, par 
le biais des enfants, à l’impor-
tance de préserver l’environne-
ment. C’est une opération que 
B2BGabon mène depuis 2010 
au Gabon et qui a permis de 
sensibiliser près de 50 000 en-
fants. Après Pointe-Noire, nous 
visons d’autres villes d’Afrique 
centrale, mais aussi d’Afrique 
de l’Ouest», indique Elisabeth 
Ogoula Bellerose.
La première édition du Défilé 
carnaval des petits écolos a 
été soutenue, notamment par 
la Municipalité de Pointe-Noire, 
représentée par Philippe Mbou-
mba, conseiller socio-culturel du 
maire Jean-François Kando, le 
député Alexis Ndinga et Jean-
Luc Delvert. 

La République du Congo est 
sensible aux problématiques 
environnementales. La pollution 
au plastique était cette année le 
thème principal de la Journée 
mondiale de l’environnement.
En Afrique, 4,4 millions de 
tonnes de plastique se re-
trouvent dans les mers et 
océans chaque année, selon 
des chiffres de l’ONU.
Pour Elisabeth Ogoula Bel-
lerose et Caterina Cipriani, 
«l’objectif premier de la sen-
sibilisation a été atteint. Nous 
encourageons les enseignants 
à continuer ce travail avec les 
enfants, afin qu’ils deviennent 

de véritables ambassadeurs 
de la protection de la nature». 
Rendez-vous est pris l’an pro-
chain pour la deuxième édition 
du Défilé carnaval des petits 
écolos du Congo.
A signaler que la Fondation 
AVSI est une ONG internatio-
nale d’origine italienne pré-
sente dans 30 pays, dont le 
Congo depuis 2011. Elle mène 
des projets de coopération au 
développement durable dans 
le secteur de l’éducation, de 
la formation professionnelle, 
de l’agriculture et de la santé. 
Au Congo, la Fondation AVSI 
travaille en faveur des enfants, 

adolescents et femmes infectés 
par le VIH. En ce qui concerne 
l’éducation, la Fondation AVSI 
organise des ateliers de sen-
sibilisation pour les enfants à 
l’hygiène et à l’assainissement 
dans les zones rurales dans le 
département du Kouilou. La fon-
dation accompagne également 
la société civile pour permettre 
aux associations locales d’ap-
prendre une méthodologie de 
travail caractérisée par la bonne 
gestion et la transparence.
L’agence BtoB Gabon, pour sa 
part, est une société spécialisée 
dans l’événementiel créée en 
2005. En quelques mois, elle 

s’est imposée sur le marché ga-
bonais. Son défi: créer des évè-
nements multiculturels uniques. 
Un défi relevé avec brio et qui 
donne lieu à la création d’une 

filiale au Congo: B2B Congo. 
L’agence B2B Gabon organise 
depuis 2010, le Défilé parade 
des petits Ecolos. Sa filiale au 
Congo a mis en place cette an-
née, la première édition de cette 
manifestation et régulièrement 
propose des spectacles comme 
la commémoration des 10 ans 
du Mémorial Savorgnan De 
Brazza, le spectacle ‘’Imagine’’ 
ou encore ‘’Alchimie totale’’ 
ainsi que diverses soirées à 
thème avec des shows mêlant 
la mode, la chanson, le théâtre, 
la peinture, la danse.

Sévérine EGNIMBA

Dans son mot liminaire 
la directrice générale 
du Mémorial s’est 

réjouie de l’honneur qui lui 
est fait d’être associée à 
ce projet scientifique. Elle 
a indiqué que la vocation 
du Mémorial est en totale 
convergence avec les en-
jeux de ce colloque. «Ici 
donc, au Mémorial, nous 
travaillons à faire mieux 
faire connaitre l’histoire 
de notre pays. La ronde 

Memorial Pierre Savorgnan De Brazza
Vers un colloque scientifique national sur le thème 

«Vie et existence dans le royaume Kongo»
Prélude ou colloque scientifique national 
qui se tiendra du 2 au 3 octobre prochain à 
Brazzaville sur le thème «Vie et existence 
dans le royaume Kongo» organisé par le 
Mémorial Pierre Savorgnan de Brazza et 
les Universitaires de la Faculté des lettres 
et des sciences humaine (FLSH, univer-
sité Marien Ngouabi). Une conférence 
de presse a eu lieu. C’est la directrice 
générale du Mémorial Pierre Savorgnan 
de Brazza, Belinda Ayessa et le profes-
seur Dominique Ngoïe Ngala ont co-ani-
mé vendredi 15 juin 2018, à Brazzaville 
cette conférence de presse sur le thème: 
«colloque sur le royaume Kongo». Une 
occasion toute indiquée pour sensibiliser 
l’opinion tant nationale qu’internationale 
sur cet événement historique qui pointe 
à l’horizon. A cette conférence on notait 
la présence du professeur Jean-Claude 
Bayakissa, vice-président du comité d’or-
ganisation du futur. 

accessible par le biais de la 
culture et de tout l’héritage 
traditionnel qu’il faut encore  
découvrir. Ce n’est pas un 
pur hasard si l’Universi-
té Marien Ngouabi, notre 
Alma mater, a pu trouver 
un écho très favorable dans 
le projet de co- organisation 
de ce colloque avec le 
Mémorial», a t- elle indiqué. 
Il a par ailleurs souligné la 
grande signification de ce 
grand-vous. Le royaume 

Kongo «est devenu un  
objet épistémologique 
étudié par les historiens, 
anthropologues, ethnolo-

gues, ethnologues, des 
théoriciens de la science 
politique. Les premières 
recherches ont été en-

tamées surtout par les 
missionnaires étrangers. 
Je pense ici aux travaux 
pionniers du Père Vanir 
Oïne que offre des pistes 
de recherche qu’explore-
ront d’autres chercheurs», 
a t- elle souligné. 
Elle a indiqué que ce col-
loque se veut une appro-
priation de notre passé 
en revisitant son histoire. 
«L’histoire liée à la vie de 
ce royaume est connue 
mais de façon vague. Nous 
sommes ce que le pas-
sé a fait de nous et pour 
nous connaître, il est bon 

que nous remontions à 
ce passé. Ce que nous 
disons du royaume Kongo 
est valable pour les autres 
aires culturelles de notre 
pays. Téké, Ngala, San-
gha-Sangha… ce faisant 
nous reprenons contact 
avec les grandes valeurs 
culturelles qui organisaient 
ces sociétés avec la pos-
sibilité de comprendre 
qu’elles ont été des socié-
tés cohérentes». 
Pour le professeur Do-
minique Ngoï-Ngala, ces 
sociétés, avaient pour sou-
bassement des hautes 
valeurs d’humanité. C’est 
sociétés, a-t-il indiqué 
avaient un vivre ensemble 
harmonisé. Il a rappelé que 
ce colloque aura pour but 
essentiel de repérer les 
grandes valeurs comme: 
le sens du consensus, le 
respect, la considération 
de la femme comme valeur 
fondatrice d’une société, le 
respect des morts, le res-
pect de soi et de l’autre. Il 
a par ailleurs souligné que 
le peuple Kongo vivait en 
paix et en harmonie. Rap-
pelons ce colloque qui a 
un caractère international 
connaîtra la participation 
de plusieurs historiens et 
philosophes étrangers.

Pascal
AZAD-DOKO

Bélinda Ayessa directrice générale du mémorial, entourée du Pr Ngoie Ngalla à sa droite et Jean Claude Baya-
kissa à sa gauche

Le public lors de la conférence de presse

La caravane itinérante a eu lieu du 23 au 30 mai 2018 à Pointe-
Noire

Dix écoles de Pointe-Noire ont participé à un quizz sur le thème 
de l’environnement
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ANNONCES

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIETE

GILISS ENGINEERING
Société A Responsabilité Limitée
Au capital de F. CFA: 1.000.000

Siège social: 480, Avenue Bitelika NDOMBI (route de l’Aéroport), 
quartier Tchimbamba, arrondissement N° 1 LUMUMBA.

Pointe-Noire (République du Congo)

Aux termes d’un acte reçu par Maître Blanche Patricia MBISSI DEDE-SOM-
BO, en date du 12 Juin 2018, il a été constitué une Société A Responsabi-
lité Limitée dénommée: GILISS ENGINEERING dont les caractéristiques 
suivent:
Capital: 1.000.000 F. CFA
Objet: La société a pour objet:
- Énergie, Environnement, Ingénierie du bâtiment, HVAC ; 
- Services (système informatique et réseaux, caméra surveillance, entretien 
et assainissement
industriel);
- Et généralement toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirecte-
ment à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes ;
Durée: 99 ans ;
Gérant: Jean Aimé KAVA ;
Demeurant à Pointe-Noire (République du Congo), quartier SIAFOUMOU.
Statuts enregistrés à la Recette des Impôts Centre folio 107/25 du 12 juin 
2018, sous le n°3860.
Dépôt au Greffe du Tribunal de commerce de Pointe-Noire, sous le n°18 
DA 2187 du 12/06/2018.
RCCM N°CG/PNR/18 B 197.

Pour insertion,
Maître Blanche Patricia MBISSI DÉDÉ-SOMBO.

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIETE

SARL TRIDENT RESOURCES LIMITED CONGO
En sigle «T.R.L.-CONGO»

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de F. CFA: 2.000.000

Siège social: Avenue Marien NGOUABI, Immeuble NABILA 2e étage, Centre-ville
Arrondissement N° 1 LUMUMBA.

Pointe-Noire (République du Congo)

Aux termes d’un acte reçu par Maître Blanche Patricia MBISSI DE-
DE-SOMBO, en date du 1er juin 2018, il a été constitué une Société A 
Responsabilité Limitée dénommée: TRIDENT RESOURCES LIMITED 
CONGO dont les caractéristiques suivent:
Capital: 2.000.000 F. CFA ;
Objet: La société a pour objet:
- Toutes prestations de services; Commerce général, logistique, ges-
tion du personnel dans le domaine pétrolier et autres ;
- Et, généralement, toutes opérations financières, commerciales, indus-
trielles, mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tout objet similaire ou connexe ;
Durée: 99 ans ;
Gérant: Patrick YEN.
Demeurant à Pointe-Noire (République du Congo), quartier Aéroport.
Statuts enregistrés à la Recette des Impôts Centre folio 101/33 du 04 
juin 2018 sous le n°3635.
Dépôt au Greffe du Tribunal de commerce de Pointe Noire sous le 
n°18 DA 2161 du 04/06/2018
RCCM N°CG/PNR/18 B 188.

Pour insertion,
Maître Blanche Patricia MBISSI DÉDÉ-SOMBO.

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS ET DES DOMAINES 

DIRECTION DE L’ENREGISTREMENT, DE LA FISCALITE FONCIERE ET DOMANIALE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPOTS ET DES DOMAINES DE BRAZZAVILLE 

INSPECTION DIVISIONNAIRE DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES ET DE LA PROPRIETE FONCIERE BRAZZAVILLE CENTRE

N°.....................................MFB/DGID/DEFFD/IDCHPFBZV-C
Suivant réquisitions reçues par l’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’Immatriculation, en vue de l’établissement des titres fonciers, 
est en cours, cette procédure concerne les immeubles suivants:

N° DE RÉQUISITION RÉFÉRENCE CADASTRALE ARR./DPT

Au-delà de deux (2) mois à compter de ce jour, aucune opposition ou réclamation à l’immatriculation 
ne sera plus recevable (article 26 de la loi 17/2000 du 30 décembre 2000 portant régime de la pro-
priété foncière).

Fait à Brazzaville, le 08 juin 2018

QUARTIERS

L’Inspecteur Divisionnaire, 
Claudio TSOWELA.

ANNONCE LEGALE 
N°317/2018/BZ-C 

N° 
01
02
03
04
05
06
07
08
09
10
11
12
13
14
15
16
17
18 
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40

19422 du 20-04-18
16999 du 06-11-17
19252 du 06-03-18
19403 du 17-04-18
19426 du 25-04-18
4318 du 07-07-11
19331 du 29-03-18
19431 du 26-04-18
19360 du 09-04-18
19336 du 29-03-18
19207 du 16-02-18
15706 du 06-12-16
19280 du 06-02-18
19424 du 24-04-18
19375 du 11-04-18
14829 du 24-08-16
17123 du 14-12-17
19307 du 23-05-18
19446 du 04-05-18
14411 du 03-06-16
19234 du 23-01-18
2902 du 12-08-15
19455 du 09-05-18
19457 du 09-05-18
19456 du 09-05-18
19453 du 09-05-18
19458 du 09-05-18
19395 du 17-04-18
16326 du 10-04-17
19271 du 13-03-18
19337 du 29-03-18
19359 du 09-04-18
14536 du 27-06-16
14537 du 27-06-16
15934 du 30-12-16
16470 du 26-05-17
19437 du 27-04-18
19320 du 28-03-18
17072 du 30-11-17
19324 du 28-03-18

Sect -, bloc - ; Plle 16 ; Sup : 400,00m2
Sect P10, bloc 112 ; Plle 4; Sup : 337,50m2
Sect P1, bloc 33 ; Plle 5 ; Sup : 565,38m2
Sect B, bloc 06 ; Plle 04 ; Sup : 1.046,14m2
Sect CH, bloc 30 ; Plle 59 ; Sup : 196,08m2
Sect -, bloc - ; Plle - ; Sup : 300.000,00m2 soit 50ha00are
Sect -, bloc - ; Plle - ; Sup : 24.958,03m2 soit 2ha49a58ca
Sect -, bloc - ; Plle 11 ; Sup : 400,00m2
Sect O, bloc 5 ; Plle 5 (ex 166) ; Sup : 449,58m2
Sect -, bloc - ; Plle 6 ; Sup : 400,00m2
Sect -, bloc - ; Plle 10 ; Sup : 650,94m2
Sect D, bloc 20 ; Plle 5 ; Sup : 732,43m2
Sect P7, bloc 130 ; Plle 13 ; Sup : 256,14m2
Sect CJ, bloc 117 ; Plle 18 ; Sup : 200,69m2
Sect P3, bloc 79 ; Plle 3bis ; Sup : 200,00m2
Sect -, bloc - ; Plle - ; Sup : 800,00m2
Sect -, bloc - ; Plle 1 ; Sup : 2.674,94m2
Sect P5, bloc 23 ; Plle 02 ; Sup : 325,89m2
Sect BY, bloc 34 ; Plle 11 ; Sup : 363,12m2
Sect U, bloc - ; Plle - ; Sup : 10.275,44m2
Sect P7, bloc 59 ; Plle 16 ; Sup : 360,71m2
Sect AN2, bloc 140 ; Plle 6 ; Sup : 176,00m2
Sect -, bloc - ; Plle - ; Sup : 1.200,00m2
Sect BD4, bloc 140 ; Plle 10 ; Sup : 472,15m2
Sect AT, bloc 28 ; Plle 4 ; Sup : 398,01m2
Sect P15, bloc 82 ; Plle 22 ; Sup : 431,52m2
Sect P10, bloc 89 ; Plle 22 ; Sup : 249,53m2
Sect AN, bloc 64 ; Plle 3 (ex 34) ; Sup : 400,25m2
Sect BJ, bloc - ; Plle 12 ; Sup : 289,00m2
Sect W, bloc - ; Plles 1, 2, 11 et 12 ; Sup : 1.311,06m2
Sect -, bloc - ; Plle 3 ; Sup : 400,00m2
Sect P7, bloc 125 ; Plle 1 (ex1017) ; Sup : 360,00m2
Sect P4, bloc 84 ; Plle 2 ; Sup : 229,20m2
Sect P4, bloc 51 ; Plle 10 (ex 9) ; Sup : 444,45m2
Sect BX, bloc 77 ; Plles 25 et 26 ; Sup : 564,00m2
Sect BY, bloc 2 ; Plle 2 ; Sup : 143,09m2
Sect P7, bloc 28 ; Plle 11 ; Sup : 360,34m2
Sect -, bloc - ; Plle - ; Sup : 27.200,55m2 soit 2ha27a00ca
Sect -, bloc - ; Plle - ; Sup : 8.654,55m2
Sect -, bloc - ; Plle - ; Sup : 696,59m2

KINTELE ECOLE PRIMAIRE 
58, RUE KIMBOTO (QUARTIER 47 MOUNGALI)
16, RUE BACONGO
MOUNDZOMBO (EN  FACE DU MARCHE)
AVENUE BITO
VILLAGE MINGALI MBAMBOU
VILLAGE MANDIELE
KINTELE
CENTRE-VILLE
KINTELE
RUE NON DENOMMEE 
QUARTIER N°5 (OWANDO)
1184, RUE LOUASSI (PLATEAUX DES 15 ANS)
MASSENGO LOUOLI (QUARTIER 3 POTEAUX)
50, RUE BACONGO
NGAKOUBA (ROUTE MALOUKOU)
MAKABANDILOU
108, RUE MAKOTIPOKO
89, RUE OYENDZE (QUARTIER MANIANGA NGAMAKOSSO)
QUARTIER MPILA (ZONE SIASIC)
306, AVENUE DES TROIS MARTYRS 
32, RUE MALANDA (QUARTIER KIBOUENDE)
KINTELE
AVENUE BLAIDE 
60, RUE LOULENDO DAVID (QUARTIER MOUNGALI)
33, RUE LOUTETE
111, RUE MANGUENGUENGUE 
34, RUE LIKOUALA BIS (QUARTIER LA POUDRIERE)
RUE ODZATONI
MAKABANDILOU
IGNIE-CENTRE
1017, RUE VOUVOU PLATEAU DES 15 ANS
44, RUE OSSELE
9, RUE MAKOTIPOKO
51BIS ET 53, RUE BANGUI MOTABA (NGAMAKOSSO)
66, RUE ADINGA ELONDI (NGAMAKOSSO)
59, RUE SIBITI
QUARTIER KINTELE
VILLAGE DIEU LE VEUT (NGABE)
QUARTIER CENTRE-VILLE (EWO)

POOL
4-BZV
3-BZV

LIKOUALA 
9-BZV
POOL
POOL
POOL
3-BZV
POOL
9-BZV

CUVETTE
4-BZV
9-BZV
3-BZV
POOL
9-BZV
4-BZV
6-BZV
5-BZV
4-BZV
7-BZV
POOL
7-BZV
4-BZV
6-BZV
5-BZV
4-BZV
9-BZV
9-BZV
POOL
4-BZV
4-BZV
4-BZV
6-BZV
6-BZV
4-BZV
POOL
POOL

CUVETTE-OUEST

MISSATOU Louis Gabriel
ITSIEME Roch Ghislain 
MOUSTAPHA MOUSSA
NGUIA Francky
KEITA GAOUSSOU
MOUSTAPHA MOUSSA
AKOLI Rosalie Brigitte
AKOLI Rosalie Brigitte
Société SCAB CONGO 
ILOY Regine Claurette Alphonsine 
OCK-OKABANDZELE Lowan Juvely
DABIRA Bruno Valère
MIERETTE-KOBI Alexia Cassine
VELOSO DOS SANTOS HENRIQUE Manuel
DIARRA BAMBA
ELENGA Victorine
GAKALA OKO André
SYLLA DEMBA
SAKALA née NGAZIBI EFOUTE Lucie Ernestine 
Société NGALIPOMY Sarlu
MOUTOU Georgette
BEMBA Vethey Francis 
MOUNDELE MBOLA Denis Romuald 
DONGOU Armel Silvère 
DONGOU Armel Silvère
NGONGUELE PAMBO Dharcie Stane
DONGOU Armel Silvère
NGOULOU Prince Tony et Enfants 
AKOUAMABE Achille et Enfants 
MBOUNDZA Marie Yolande et DIMI OBA Emaril 
MOKOUMBOU Serge Patrick
MACKOUMBOU Françoise
OKO NGALA Francine
OKO NGALA Francine
TSOWELA Claudio
LIKANABEKA MONDAKO Marie Germaine
MPOU MBANI Freythe Miquerbelle
MUTELEC-S.N.E
Société Civile Immobilière « BOK »
NGATALA Jacques

REQUÉRANTS
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Le Bureau de la Représentation de l’Organisation 
Mondiale de la Santé au Congo procède au recru-
tement de:
Titre du Poste: Chauffeur
Catégorie: G2
Type de contrat: SSA
Lieu de travail: Brazzaville, Congo
Date d’entrée en fonction: Immédiate
Durée d’affectation: Trois (3) mois
Date limite: 29 Juin 2018
DESCRIPTION DES TACHES:
Sous la responsabilité du chargé des Opérations, sous 
la supervision directe de l’Assistant Logistique, le ou la 
titulaire du poste devra accomplir les tâches ci-après:
• Conduire tout véhicule de l’Organisation;
• Assurer le transport journalier des membres du 
personnel;
• Assurer le transport des participants aux réunions 
organisées par le Bureau;
• Signaler au superviseur toutes anomalies constatées 
dans l’état de marche du véhicule;
• Maintenir le véhicule qui lui est affecté en parfait état 

Bureau de la Représentation au Congo
B.P.: 2465; Tél.: (242) 06 663 83 29 - 06 666 33 56; Fax: 00 47 241 37 332

Brazzaville

AVIS DE VACANCE DE POSTE N°001/2018
POUR LE RECRUTEMENT 
DE DEUX CHAUFFEURS

de propreté et de fonctionnement;
• Assurer la distribution du courrier;
• S’acquitter d’autres tâches selon les besoins.
PROFIL DU CONSULTANT:
• Etre de nationalité congolaise;
• Etre titulaire d’un diplôme d’études secondaires ou 
l’équivalent;
• Avoir un permis de conduire en cours de validité;
• Avoir des connaissances en mécanique auto;
• Avoir une bonne connaissance géographique du pays;
• Avoir une bonne maîtrise de la langue française et la 
maîtrise des deux langues locales;
• Avoir une expérience dans la conduite des véhicules 
d’au moins 5 ans;
DEPOT DE CANDIDATURE :
Les dossiers de candidature doivent comprendre:
•Une lettre de candidature et un curriculum vitae portant 
une adresse électronique ;
•Photocopie des diplômes et attestations;
•Copie des certificats de travail justifiant l’expérience 
professionnelle;

DEPOT DES CANDIDATURES:
Les personnes intéressées par cette annonce doivent 
envoyer leur demande sous pli fermé à
l’adresse suivante : 

Organisation Mondiale de la Santé
Avenue Charles De Gaule, Enceinte Cité Louis 

Pasteur, B.P.: 2465
Brazzaville - Congo

Veuillez porter la mention suivante sur l’enve-
loppe ou objet du courriel «AVIS DE
VACANCE DE POSTE N°001/2018».

Seules les personnes présélectionnées seront convo-
quées pour un test et un entretien. Aucun dossier reçu 
ne sera rendu aux candidats. Ne joignez donc que les 
photocopies.
Les candidatures féminines sont vivement encoura-
gées.

Fait à Brazzaville, le 15 Juin 2018.

ANNONCES
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Ce que l’on est en train de 
voir en ce début de com-
pétition pourrait s’appeler 

«préliminaires». Les moments 
forts s’imposent, quelques fa-
voris montrent leurs ambitions 
alors que d’autres sont déjà à 
la peine. Enfin, les trouble-fêtes 
ne manquent pas de briller et 
de créer la sensation, tandis 
que les faibles se découvrent. 
La bataille des stars fait rage, 
également.
On n’oubliera pas de sitôt 
l’entrée explosive du Mexique, 
à Moscou, dans le groupe F. 
Déjouant les pronostics les 
plus raisonnables, il a foudroyé 
impitoyablement le champion 

SPORTS
Coupe du monde de football
Premières sensations, 
premières déceptions!

du monde en titre. Tout s’est 
passé comme si le sol avait 
basculé sous les pieds de 
l’Allemagne. On l’assimile à un 
défi. Les roucoulants en sont 
simplement scandalisés.
Dans la foulée mexicaine, 
un pays inattendu lui aus-

(1-1), dans le groupe D.
Un de ces trois favoris risque 
de voir sa campagne en Russie 
s’arrêter dès le premier tour s’il 
ne se révolte pas. Ce sera alors 
une colossale catastrophe.

Le talent 
de Cristiano Ronaldo

Quant à l’Espagne, elle a laissé 
filer une victoire qui lui tendait 
les bras vendredi 15 juin à 
Sotchi, face au Portugal, dans 
le groupe B. La faute à Cristia-
no Ronaldo, auteur d’un triplé 
historique. Si en quelques 
jours, on a assisté à de bons 

si, la Suisse, a produit des 
éclats. En tenant en échec 
les sorciers brésiliens (1-1), à 
Rostov, en match du groupe E. 
Cela constitue pour la Suisse 
une belle performance, et une 
contre-performance pour le 
Brésil de Junior Neymar qui 
a concédé un but égalisateur 
litigieux. 
Un troisième candidat au titre, 
l’Argentine, a effectué aussi une 
entrée mitigée, samedi 18 juin 
à Moscou. Les coéquipiers de 
Lionel Messi ont été, en effet, 
accrochés par la petite Islande 

matches, on a également ad-
miré le talent d’une vedette 
attendue et des moins côtés. 
Celui de Cristiano Ronaldo 
crève les yeux. A lui tout seul, 
il a dégoutté la Roja (Espagne).
Dans la liste des pays ayant 
réussi leur lancement, il faut 
ajouter la France, bien que 
laborieux vainqueur (2-1) de 
l’Australie, samedi 16 juin à 
Kazan, dans le groupe B, le 
Danemark face au Pérou, à 
Saransk (1-0, groupe B), la 
Serbie, victorieuse (1-0) de 
Costa Rica dimanche 17 juin, 
à Samara (Groupe E).  
Pour ce qui est de l’Afrique, les 
choses n’ont pas l’air d’avoir 
bien commencé. Pour ses dé-
buts dans le groupe A, vendredi 
15 juin à Iskatenbourg, l’Egypte 
s’est avouée vaincue (0-1) face 
à l’Uruguay. De même le Maroc 
à Saint Petersburg, dans le 
groupe B, dont la fête a été 
gâchée l’Iran (0-1) et le Nigeria 
à Kalingrad, dans le groupe D, 
battu par la Croatie (0-2). Mais 
rien ne dit que l’Afrique a déjà 
compromis ses chances.
La compétition n’a pas fini, 
évidemment, de se dérouler et 
de produire des étincelles. Des 
émotions déjà, d’autres encore 
à vivre!

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU 

Deux pays ont outrageuse-
ment dominé la phase de 
poules: Congo et Maroc. 

On disputait les quarts de finale 
dimanche 17 juin, tandis que 
les demi-finales ont eu lieu hier, 
lundi 18 juin. Ce mardi 19 juin 
sera disputée la finale. D’ores et 
déjà, on peut dire que le Congo a 
rempli son contrat sur le plan de 
l’organisation.
La sélection a été parfois dure, 
serrée, éprouvante. Pour accéder 
aux quarts de finales. Huit resca-
pés ont eu droit à cet honneur: 
Congo et Maroc, premiers de leurs 
groupes respectifs, Sénégal et An-
gola, deuxièmes, Algérie et Came-
roun, troisièmes, et, enfin, Kenya 
et Côte d’Ivoire, quatrièmes.
Les choses sérieuses ont com-
mencé avec les  quarts de finale 
Sénégal-Cameroun et Congo-
Côte d ’ Ivo i re au Gymnase 
Maxime Matsima, à Makélékélé, 
Angola-Algérie et Maroc-Kenya 

Championnat d’Afrique militaire de basket-ball
Déjà l’épilogue ce mardi 19 juin!

c’est dans le dernier quart temps 
que les basketteurs sénégalais, 
plus solides psychologiquement, 
parviendront finalement à faire 
la différence (69-55) après un 
chassé-croisé à couper le souffle, 
et assurer la qualification pour les 
demi-finales.
Pendant ce temps, au Gymnase 
Etienne Mongha, l’Angola infligeait 
un 79-70 à l’Algérie et attendait le 
vainqueur de Congo-Côte d’Ivoire 
d’où allait sortir son adversaire des 
demi-finales.
Cet adversaire s’appelle Congo. 
Car, le pays hôte a, de son côté, 
profité de l’autre quart de finale 
de Makélékélé pour exploser 
littéralement face à la Côte d’Ivoire 
qui sera surclassée d’un bout à 
l’autre de la rencontre malgré toute 
sa détermination. Trente-quatre 
points d’écart au coup de sifflet 
final: 68-34.
L’expérience des Congolais et leur 
savoir-faire ont en effet triomphé. 

prenait des allures d’une déroute 
au deuxième quart temps, les Ivoi-
riens étant probablement désta-
bilisés par l’ambiance volcanique 
mis dans les gradins par un certain 
Alino. C’est jugé sur les épaules 
de militaires que ce dernier, tel 
Clovis sur un pavois, sera porté 
en triomphe à la mi-temps. Sur le 
plancher, l’écart était passé à 17 
points: 39-22. 
A partir du troisième quart temps, 
les Ivoiriens ont carrément lâché 
prise, quand le jeune Mouzita et 
Missakila ont enchaîné les paniers 
à trois points et porté presqu’à 
deux le score à 68-34. Un vrai 
spectacle pour le public, que les 
dribles, passes et changements 
de direction de Mouzita! Le Congo 
maintenait finalement son avance 
et a terminé la partie en roue libre.
Un peu plus tard, on apprenait 
le succès attendu du Maroc aux 
dépens du Kenya. Les Maghré-
bins ont affronté le Cameroun en 

au Gymnase Etienne Mongha, à 
Ouenzé.
Les Sénégalais entamèrent avec 
beaucoup de réussite leur ren-

Face à leurs adversaires crispés 
et moins organisés, ils ont connu 
un début de match irrésistible. 
Pratiquement tout réussissait à 

contre alors que les Camerou-
nais tardaient à retrouver leurs 
marques. Pourtant cette équipe 
camerounaise avait montré en 
fin des matches de groupes qu’il 
fallait compter avec elle. En cinq 
minutes elle ne parvint pas à 
inscrire le plus petit point, ce qui 
permit aux Sénégalais, bien me-
nés par Coulibaly, de porter l’écart 
à 7 points au terme du premier 
quart temps: 15-8.
Progressivement l’équipe ca-
merounaise a refait son retard 
avec beaucoup de courage. Elle 
réussissait à coiffer le Sénégal de 
2 points à la mi-temps: 31-28. Plus 
expérimentés, les Sénégalais re-
prenaient l’avantage au troisième 
quart temps: 46-45. La rencontre 
sera ensuite caractérisée par 
une vraie bataille des nerfs et 

Kibozi, Valence Assoua et Meryl 
Boukinda. Après le premier quart 
temps, le score était de 19-16. Ça 

demi-finales.
Jean ZENGABIO

Résultats
Groupe A: Congo-Guinée (55-
50), Algérie-Sénégal (70-51), 
Kenya-Algérie (51-66), Séné-
gal-Congo (49-66), Guinée-Séné-
gal (66-68), Congo-Kenya (67-54), 
Kenya-Guinée (78-57), Congo-Al-
gérie (65-54), Guinée-Algérie 
(63-70), Kenya-Sénégal (88-59).
Groupe B: Angola-Côte d’Ivoire 
(96-53), Maroc-Cameroun (69-
56), Cameroun-Angola (63-67), 
Nigeria-Maroc (62-70), Angola-Ni-
geria (61-49), Côte d’Ivoire-Came-
roun (64-75), Nigeria-Côte d’Ivoire 
(72-76), Maroc-Angola (55-51), 
Côte d’Ivoire-Maroc (64-69), Ca-
meroun-Nigeria (88-59).
Quarts de finale: Sénégal bat 
Cameroun (69-55), Angola bat 
Algérie (79-70), Maroc bat Kenya 

(74-57), Congo bat Côte d’Ivoire 
(82-49).

Vous avez dit 
«records»?

*Seuls deux pays ont 
gagné deux Coupes du 
monde consécutives: 
l’Italie (1934, 1938) et le 
Brésil (1958, 1962). L’Al-
lemagne, vainqueur en 
2014 les rejoindra-t-elle?

*Allemagne-Argentine a 
été la finale la plus jouée 
(trois fois: 1986, 1990, 
2014), avec un avantage 
à l’Allemagne, deux fois 
vainqueur (1994 et 2014)

*Le Brésil est le pays le 
plus titré de l’épreuve. 
Il a remporté 5 fois la 
compétit ion.  Suivent 
l’Italie et l’Allemagne 
(4), l’Uruguay et l’Argen-
tine (2), l’Angleterre, la 
France et l’Espagne (1).

*Carlos Alberto Parrei-
ra est l’entraîneur ayant 
participé au plus grand 
nombre de finales: 6 en 
1982, 1990, 1994, 1998, 
2006 et 2010, avec 5 
pays différents (Koweit, 
Emirats arabes unis, 
Brési l ,  Arabie Saou-
dite et Afrique du Sud).

* 9: c’est le plus grand 
écart de buts dans une 
rencontre  de  Coupe 
du  monde ,  lo rs  de : 
Hongrie-Corée du Sud 
(9-0) en 1954, Yougos-
l a v i e - Z a ï r e  ( 9 - 0 )  e n 
1974, et Hongrie-Sal-
vador (10-1) en 1982.

Foot national
La trêve est terminée, même 
si l’on ne peut pas parler 
de trêve chez nous. On re-
met donc les chaussures à 
crampons pour aborder la 
phase retour du championnat 
national d’élite Ligue 1. Elle a 
démarré le week-end dernier 
et les résultats ci-après ont 
été enregistrés:

F.C Kondzo-Inter Club (2-2), 
SMO-Tongo FC (0-1), JST-AS 
Otohô (2-1), Diables-Noirs-
JSP (3-0), CARA-Patronage 
Sainte-Anne (1-0), La Man-
cha-Nico-Nicoyé (1-0), V.Club 
Mokanda-AS Cheminots (0-1), 
AC Léopards-Etoile du Congo 
(1-0).

L’équipe  nationale militaire du Congo

Une phase disputée entre le Maroc et le Cameroun

L’Ivoirien Dago (11) aux prises avec le Congolais V. Assoua

Le Mexique a célébré son incroyable victoire

Une déception: Neymar et le Brésil

La Croatie (maillot à damier) a renversé le Nigeria
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